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Un magazine pour qui, pour quoi ?
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Son objectif consiste à fournir une information utile pour prévenir les accidents du travail 
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Mise en garde
Les photos publiées dans Prévention au travail
sont le plus conformes possible aux lois et 
règlements sur la santé et la sécurité du travail.
Cependant nos lectrices et lecteurs comprendront
qu’il peut être difficile, pour des raisons 
techniques, de représenter la situation idéale.
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Préventionau travail

Le Service du répertoire toxicologique
de la CSST, 25 ans à votre service

Lors du dernier sondage mené par le magazine auprès de son
lectorat, il y a quelques années, une demande a été formulée : 
« La CSST administre des lois, verse des indemnités, cotise les
employeurs. Mais encore ? Parlez-nous de ce que vous faites
pour les Québécois ! » Le dossier de ce numéro allume les pro-
jecteurs sur un des services de la Commission, qui célèbre son
25

e anniversaire. Qui a accompli et continue d’accomplir un 
travail minutieux, précieux, indispensable sur le plan de la santé
et de la sécurité du travail. L’histoire du Service du répertoire
toxicologique méritait d’être racontée, par ceux-là même qui
l’ont vécue. Qui sont partis de rien et ont réussi à constituer une
formidable banque de renseignements, en français, sur plus de 
9 000 produits chimiques, que l’on peut consulter dans le site
Web de la CSST. Les fiches du Répertoire toxicologique donnent
des renseignements, entre autres, sur les caractéristiques phy-
siques des produits, leurs effets aigus et chroniques, les moyens
à prendre pour se protéger, les premiers soins et la réglemen-
tation applicable au Québec. Ces documents, des hommes et 
des femmes les ont rédigés, validés, peaufinés et sont à l’affût 
du moindre changement pour actualiser les fiches existantes 
et en concevoir de nouvelles. Ils offrent un service gratuit de
consultation par téléphone. Travailleurs, employeurs, médecins,
etc., peuvent en effet bénéficier de conseils sur la bonne utilisa-
tion d’un produit. Le personnel du Service, composé d’une dizaine
de personnes, représente plus de 150 ans d’expérience. Ce que la
CSST fait ? La feuille de route du Service du répertoire toxicolo-
gique est une réponse éloquente, parmi bien d’autres.

À lire absolument, dans le bloc « Recherche à l’IRSST », un 
article consacré à l’analyse des tâches variées à cycles longs, un
mode de travail courant dans les entreprises, malheureusement
à l’origine de troubles musculo-squelettiques. Grâce au labeur 
de trois chercheurs de l’Institut, les responsables de la santé et
de la sécurité au travail disposent désormais d’un guide pour
analyser les tâches de ce mode de travail.

Mot de la rédaction



Avis : danger 
Prise d’huile hydraulique
DC 100-1312-15 • Affichette

28 cm sur 43,5 cm

La chute du
godet d’une
chargeuse à
pneus a causé
la mort d’un
travailleur.
L’avis établit
les causes de
l’accident et
précise les
moyens de

prévention à appliquer pour
éviter qu’un tel drame ne se 
reproduise.

Avis : danger 
Intoxication mortelle 
dans une fosse septique
DC 100-1312-16 • Affichette

28 cm sur 43,5 cm

Un travailleur est mort en ten-
tant de débloquer la canalisa-
tion reliant une station de pom-
page à une fosse septique. Sont
décrits dans cet avis les causes
de l’accident et les moyens de
prévention préconisés pour en
éviter la répétition.

Dangers liés aux 
vis de vidange des trémies 
des moissonneuses-batteuses
DC 100-1701 • Dépliant

9 cm sur 21,5 cm • 4 volets

Le nettoyage des 
vis de vidange 
des trémies de
moissonneuses-
batteuses présente
des risques. Dans ce
dépliant, on trou-
vera une procédure
de travail sécuri-
taire à appliquer
pour effectuer cette

opération en toute sécurité.

Parlons assurance 
Taux de prime 2007

DC 100-313-13 • Dépliant

9 cm sur 21,5 cm • 6 volets

Let’s talk insurance 
2007 Premium rate
DC 100-313-13A

Ce dépliant fournit une descrip-
tion des modes de tarification

de la CSST, des explications 
du taux moyen provincial et de
l’information générale sur les
autres fonctions de la CSST.

Il y a un danger dans l’air,
contrôlez le CO !
DC 100-481-2 • Dépliant

13,5 cm sur 20,5 cm • 3 volets

Le monoxyde
de carbone
(CO) présente
des dangers.
Le dépliant
les décrit, 
indique les
sources de
CO et précise
les moyens
de prévention

à appliquer sur les chantiers.

Contrôlez le CO !
DC 900-324-1 • Affiche

43,5 cm sur 59 cm

Destinée aux entreprises et aux
travailleurs du secteur du bâti-
ment et des travaux publics,
cette affiche rappelle les moyens
qu’il faut prendre pour réduire
les risques que présente le mo-
noxyde de carbone.

Que faire lors d’une 
exposition au sang ?
DC 100-498 • Fiche

14 cm sur 21,5 cm

Les consignes 
à appliquer en
cas d’exposition
au sang sont
expliquées 
dans cette fiche
conçue en col-
laboration avec
des agences de
la santé et des

services sociaux et des centres
de santé et de services sociaux.

Organisation des premiers
secours en milieu forestier
Aide-mémoire à l’intention
de l’employeur
DC 200-2213 • Bloc

21,5 cm sur 35,5 cm • Recto-verso

Conçu à l’intention de l’em-
ployeur, cet aide-mémoire sert
à l’organisation des premiers
secours en milieu forestier. On

y décrit les obligations de l’em-
ployeur, du comité de santé 
et de sécurité et du secouriste
en matière de premiers secours
et de premiers soins. 

L’audiovidéothèque
DC 700-222 • Signet

6,5 cm sur 19 cm • Recto-verso

Outre les coordon-
nées et les heures 
d’ouverture de 
l’audiovidéothèque, 
ce signet présente un
aperçu des services 
offerts au public.

Rapport annuel d’activité
2005 – Direction de 
l’indemnisation des victimes
d’actes criminels
DC 200-1013-10 • Brochure

21,5 cm sur 28 cm • 44 pages

Le rapport
annuel
d’activité
constitue
un bilan
de l’année
2005. Il
contient de
l’informa-
tion et des
statistiques

sur les services offerts par la
Direction de l’IVAC.

Statistiques annuelles 2005

DC 200-1046-13 • Brochure

28 cm sur 21,5 cm • 162 pages

Ce document contient des
tableaux et des graphiques qui
fournissent des précisions au
sujet de certains renseigne-
ments relatifs aux principales
fonctions de la CSST et à sa
clientèle.

Table des taux 2007

DC 200-414-14 • Brochure

14 cm sur 21,5 cm • 28 pages

Schedule of rates 2007

DC 200-414-14A

Cette brochure contient des 
explications sur la classification
des employeurs et la tarifica-
tion. Elle comprend aussi une

liste numérique des unités de
classification et la description
de chaque unité.

Règles de sécurité pour
l’industrie du cinéma 
et de la vidéo du Québec
DC 700-221 • Signet

6,5 cm sur 19 cm • Recto-verso

Des fiches, destinées à
l’industrie du cinéma et
de la vidéo, présentent
les règles de sécurité 
à appliquer dans diffé-
rentes situations. Le
signet contient les titres
des 26 fiches mainte-
nant accessibles à par-

tir du site Web de la CSST de
même que l’adresse du site.

Sécurité des machines – 
37 accidents par jour causés
par des machines, 
c’est inacceptable !
DC 900-728 • Affiche

58,5 cm sur 43 cm

L’affiche promotionnelle de la
publicité télévisée 2006 présente
la politique de « tolérance zéro »
de la CSST à l’égard des ma-
chines dangereuses.

Réédition

Guide d’élaboration 
d’un protocole d’évacuation
et de transport des blessés 
en forêt – 2e édition
DC 200-16266-2 • Guide

21,5 cm sur 28 cm • 28 pages

Ce guide contient l’ensemble
des outils nécessaires pour éla-
borer un protocole d’évacuation
et de transport des blessés
adapté au secteur forestier.

Vous pouvez vous procurer ces
documents au bureau de la
CSST de votre région. PT

Claudette Lefebvre

Lise Tremblay
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Monter dans une cabine de conduite d’un poids lourd et en descendre.

Un jeu d’enfant, direz-vous ? Eh bien non ! Certaines règles doivent 

être suivies pour ménager le dos, les genoux et éviter des accidents.

Toutefois, pour les besoins de notre démonstration, Yan a accepté 

de laisser tomber quelques règles de sécurité. Pouvez-vous dire lesquelles ?

Les trois points d’appui

Cherchez l ’erreur
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Yan saute de la cabine sur le sol. 
Espérons que l’atterrissage se pas-
sera bien !

Une vilaine flaque de boue l’attend 
au sol. Pense-t-il être capable de sau-
ter par-dessus ? Et peut-être aussi
patauger dans les débris ?

Le tisonnier qui sert à dételer la re-
morque est accroché sur le marche-
pied. À portée de main, oui, mais Yan
risque de s’y prendre les pieds !

Les conducteurs de véhicules lourds
doivent se rappeler qu’il est plus sûr 
de monter et de descendre face au
véhicule. Et on leur conseille d’utiliser
trois points d’appui pour le faire, soit
deux pieds et une main ou deux mains
et un pied. Le marchepied doit être 

antidérapant, tenu en bon état et per-
mettre l’évacuation de l’eau, de la neige,
du sable ou du diesel qui pourrait éven-
tuellement y couler. Une brosse permet
au travailleur de s’essuyer les pieds
avant de monter dans la cabine du
tracteur. Il faut aussi essayer, dans la

mesure du possible, de ne pas se garer
devant une flaque de boue ou un amas
de neige.

La main courante est un meilleur
choix que la poignée, dont la hauteur
n’est pas toujours adaptée à la taille 
du conducteur. De plus, elle est anti-
glisse pour assurer une meilleure prise
de la main. Une deuxième main cou-
rante, située derrière la cabine, permet
au conducteur d’accéder à la plate-
forme en toute sécurité.

Même s’il s’apprête à installer une
nouvelle remorque à son tracteur, Yan
a pris le temps d’accrocher correcte-
ment les tuyaux flexibles. Et le tisonnier
est à sa place, non dans les marches.
Quant à Kevin, il laisse le temps à Yan
d’arriver et de descendre du tracteur
avant de venir graisser la sellette.

Dernier conseil, un extincteur doit
toujours être sur place et facilement 
accessible.

Protection individuelle
Puisqu’il est appelé à manipuler des 
objets lourds, le camionneur doit être
chaussé de façon appropriée, souliers
de sécurité avec embouts d’acier et se-
melles antidérapantes. PT

Julie Mélançon

Nous remercions le personnel de l’entreprise 
Les Transports Inter-Nord, de Saint-Jérôme,
pour sa collaboration : Steve McLaughlin, pro-
priétaire, Yan McLaughlin, camionneur et Kevin
McLaughlin, apprenti, qui ont aimablement
prêté leur concours comme comédiens.

Nos personnes-ressources : Pierre Bouliane,
conseiller en prévention à l’ASP Transport En-
treposage, Jocelyn Camirand, inspecteur à la 
Direction régionale des Laurentides et Yvon 
Papin, conseiller à la Direction de la prévention-
inspection, tous deux de la CSST.
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Les tuyaux flexibles pendouillent sur
la plateforme. Ils pourraient facile-
ment s’endommager.

Kevin veut graisser la sellette d’atte-
lage. Dommage qu’il soit si pressé et
qu’il n’attende pas que Yan soit des-
cendu. Collision frontale en vue !

Les deux travailleurs portent des
chaussures de course. Espérons que
rien ne leur tombera dessus. Des 
orteils, c’est fragile !

Où est passé l’extincteur ?

Les corrections
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Célébrer un anniversaire,

c’est essentiellement 

parler de naissance,

de croissance,

de connaissance 

et de reconnaissance.

Voici donc, pour souligner 

l’événement, un portrait 

historique de ce Service et… 

une journée dans son quotidien,

comme si vous y étiez.

D o s s i e r

Le Service du répertoire 
toxicologique 

de la CSST    25 ans,
ça se fête!

25 ans,
ça se fête!

Par Guy Perrault
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peu de choses, raconte-t-il.
Les bases de données, qui
soutiennent maintenant les
fiches signalétiques, n’exis-
taient pas. Les MSDS améri-
cains étaient des documents
sur papier à diffusion res-
treinte, rédigés en anglais. 
Il n’existait pas de base de
données factuelles pour 
rendre compte, objective-
ment et systématiquement,
des caractéristiques des 
substances, sans chercher à
les interpréter. Nous avons
dû établir nous-mêmes nos
bonnes pratiques de prépa-
ration, de formatage et de
diffusion de l’information. »

Les débuts

Les assises du Répertoire sont rapide-
ment établies. Premier objectif, rendre
l’information disponible à l’ensemble
des travailleurs et des employeurs. Par
conséquent, il fallait créer un outil 
concis, accessible et facile à consulter.
Le concept a pris la forme d’une page
recto-verso que l’on a baptisée Fiche 
de renseignements. En septembre 1980,
Louise Couture, biochimiste, Michel
Gagné, chimiste et hygiéniste,  et
Michèle Paquette, chimiste, se sont
joints à M. Baril pour constituer la 
première équipe opérationnelle afin 
de préparer le premier document du
Répertoire toxicologique : une collec-
tion de fiches sur chacune des quelque
400 substances alors réglementées 
au Québec. Leur préparation a été un 
travail de moine et a constitué un véri-
table fait d’arme… chimique. Quant à
Ginette Hébert, alors secrétaire, elle a
fait preuve d’une infinie patience dans 
le décryptage des écritures des spé-
cialistes et dans le travail de saisie.

Petite démonstration : chaque matin,
un rédacteur partait avec un chariot
pour aller chercher des documents au
Centre de documentation de la CSST.
Chaque soir, il retournait les ouvrages
de référence empruntés au même en-
droit. Après quelques semaines de ces
déménagements incessants, on a con-
venu de réserver des tables dans un 
coin du Centre de documentation aux

L’histoire du Service du réper-
toire toxicologique peut se résumer en
cinq grandes étapes : des débuts mo-
destes, l’arrivée du SIMDUT (Système
d’information sur les matières dange-
reuses utilisées au travail), le bogue de
l’an 2000, son évolution jusqu’à aujour-
d’hui et enfin, les préparatifs pour la
venue éventuelle du SGH (Système gé-
néral harmonisé).

L’existence et la raison d’être du 
Service ont été prévues dans la Loi 
sur la santé et la sécurité du travail. À 
la fin des années 1970, le gouverne-
ment du Québec avait noté une carence
d’informations pour les travailleurs à
propos des substances chimiques uti-
lisées en milieu de travail. En 1972, les
Américains avaient bien commencé la
rédaction des MSDS (Materials Safety
Data Sheets), mais l’accessibilité à ces
documents était malaisée.

Dans ce contexte, le rôle d’un Réper-
toire toxicologique s’imposait. Il fourni-
rait aux travailleurs et aux employeurs
québécois des renseignements sur les
substances chimiques, à l’aide de leur
propre format de fiches signalétiques
rédigées en français. En outre, il dote-
rait les milieux de travail d’un service 
de réponses aux questions des usagers,
qu’ils soient employeurs, travailleurs,
spécialistes de la santé ou citoyens 
intéressés à la santé et la sécurité du 
travail.

Pour obtempérer à cette loi, le gou-
vernement a officiellement confié à 
la CSST le mandat de concevoir, d’éla-
borer et de tenir à jour un Répertoire
toxicologique. Cet objectif a persisté 
au cours des années, mais les moyens
de le réaliser ont évolué rapidement.

En tout premier lieu, Jean-Claude
Dionne, spécialiste en prévention et 
hygiéniste du travail à la CSST, a pré-
paré et présenté au comité de direc-
tion de la Commission un plan d’action 
sur la composition et la formation 
d’un Répertoire toxicologique. Lors de 
l’acceptation de ce plan, Jean-Louis
Bertrand, vice-président à la préven-
tion de l’époque, a été mandaté pour 
le mettre en place.

En 1980, Marc Baril, toxicologue, a
été embauché pour exécuter le plan
d’action : « Nous sommes partis de très

rédacteurs des fiches. Ainsi, ils pou-
vaient y laisser la documentation uti-
lisée jour après jour, de même que la
pile des fiches complétées, en attente 
ou en rédaction. Devant l’accumula-
tion des documents, une collègue a 
amicalement désigné ce coin de « parc
à cochons ». Toutefois, l’équipe s’est vite
organisée et a efficacement apprivoisé
son entourage puisque, après une seule
année, la première version des fiches
était fin prête.

L’engrenage

Tout n’a pas été facile, tant s’en faut. En
effet, durant les années 1980, la CSST
devait signer des ententes de confiden-
tialité avec les fabricants ou les utilisa-
teurs de substances chimiques, afin de
pouvoir accéder aux informations qui
permettaient au personnel du Service
de remplir son rôle. Cette obligation 
a exigé la mise sur pied d’un méca-
nisme lourd et coûteux de protection 
de la confidentialité, demeuré en place
jusqu’en 1987.

Les fiches de renseignements étaient
alors rédigées sur des formulaires pa-
pier, puis remises à des agents de saisie
pour être incorporées sur support in-
formatisé et enfin révisées et diffusées
sur papier. Les inspecteurs, le person-
nel de la CSST et près de 200 abonnés
du réseau de la sst avaient un accès di-
rect aux fiches par modem. Les autres

D o s s i e r
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Le toxicologue Marc Baril, photographié à l’IRSST 
où il travaille depuis quelques années.



personnes intéressées par leur contenu
pouvaient communiquer avec le Réper-
toire, par la poste ou par téléphone.

Le courrier apportait son lot de 
demandes cocasses et savoureuses. 
Citons, entre autres, les questions sur 
« l’hypocrite de sodium » au lieu d’hy-
pochlorite de sodium, « l’acépomme »
plutôt que de l’acétone ou le « chlorure 
verreux » au lieu du chlorure ferreux.
Quant au service téléphonique, il a 
été mis en place dès 1981. Il avait le
grand avantage de permettre l’interac-
tion entre le professionnel et l’interlo-
cuteur, ce qui lui donnait l’occasion de
préciser sa question. À la suite de son
appel, le demandeur pouvait obtenir la
ou les fiches désirées par courrier.

Toutes les fiches de renseignements
sont rédigées par des scientifiques qui
font partie du personnel de la CSST. Il
s’agit plus précisément d’une équipe
multidisciplinaire de 10 personnes :
chimistes, biochimistes et toxicologues
ayant au moins une maîtrise et une 
expérience pertinente en toxicologie ou
en sciences connexes. Un personnel
technique et une secrétaire les assistent.

Garder la trace

Il peut y avoir des différences entre 
les informations véhiculées par les
fiches du Service du répertoire toxicolo-
gique et celles d’un autre organisme de 
l’extérieur du Québec. C’est le cas, par
exemple, entre les MSDS américains 
et les fiches signalétiques québécoises.
Mais le Service conserve jalousement 
la provenance de chaque donnée et la
justification de son choix. L’utilisateur
peut ainsi connaître les critères de sé-
lection et comprendre la justification 
de la donnée qui l’intéresse.

Le contenu d’une fiche a-t-il déjà été
contesté ? Marc Baril répond : « Dans
les années 1980, surtout, des industries
sont venues nous voir pour discuter 
de nos critères d’évaluation du danger 
des produits, mais aucune de nos fiches 
n’a fait l’objet d’une contestation légale.
C’est à peu près impossible, parce que
toutes les données énoncées dans les
fiches sont soutenues par des docu-
ments et le système informatique per-
met de retracer très rapidement la
référence. »

Le SIMDUT

Son arrivée, en 1988, a facilité les dé-
marches du Service pour l’obtention et
la diffusion de l’information, puisque
les industries avaient désormais l’obli-
gation de fournir les fiches signalé-
tiques identifiant leurs composés. Le
SIMDUT a surtout modifié les façons 
de faire et uniformisé les critères de
classification à l’échelle nationale. 
Le Service du répertoire toxicologique 
a été très actif dans la conception et 
l’implantation du SIMDUT au Québec.
Un professionnel a siégé à tous ses
comités techniques. D’ailleurs, le Ser-
vice a commencé à préparer les clas-
sifications SIMDUT avant même que
soient terminés tous les travaux sur l’ad-
ministration des lois fédérales, provin-
ciales et territoriales, car les critères de
classification étaient déjà fixés.

Malgré tout, c’était à nouveau une
étape de travail acharné. Le Répertoire
au complet a été adapté aux exigences
de cette législation. La fiche de rensei-
gnements a été revue et modifiée. La
base de données a subi plus de 2000
modifications. Le traitement informa-
tique a été changé et le personnel a noté

une augmentation progressive des de-
mandes par téléphone, qui ont atteint
150 appels durant les journées les plus
achalandées de 1995.

Toutes les fiches sur les substances
pures du Répertoire sont devenues des
outils précieux permettant à l’indus-
trie québécoise de préparer ses propres
fiches, ce qui a grandement facilité 
l’implantation du SIMDUT au Québec.
« En 1989, nous avons été invités à 
participer à des comités internationaux
grâce à notre expérience, rappelle la
biochimiste Denise Giroux. Cet élément
de reconnaissance de la qualité de notre
travail nous a beaucoup motivés. »

Depuis, cette collaboration entre le
Répertoire et les organisations interna-
tionales telles que l’IPCS (Programme
international de sécurité chimique),
fruit d’une coopération entre le BIT
(Bureau international du travail), l’OMS
(Organisation mondiale de la santé) et
le PNUE (Programme des Nations Unies
pour l’environnement), s’est maintenue
et a enrichi le savoir-faire et le réseau
professionnel du personnel du Ré-
pertoire, pour le plus grand bien des 
usagers.
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Le bogue de l’an 2000

Lors de l’implantation du SIMDUT, le
système informatique du Répertoire
avait subi des modifications majeures,
mais son utilisation demeurait labo-
rieuse. L’année 2000, avec son bogue, 
a nécessité un changement radical du 
système. Sylvain Malo, biochimiste et
actuel chef d’équipe du Service du ré-
pertoire, et Normand Gagnon, de la 
Direction de la prévention-inspection,
étaient responsables du projet de la 
refonte informatique du Répertoire 
toxicologique.

Deux nouveaux volets viennent alors
s’ajouter : le système devient réellement
un outil de travail pour le personnel du
Répertoire, et un moyen de diffusion de
l’information par Internet. Sylvain Malo
décrit l’explosion du nombre des visites
dès la mise en marche du site : « Notre
objectif, lors de la conception du projet
de refonte, était de 150000 consultations
par année. Actuellement, nous en comp-
tons dix fois plus, environ 1 500 000.
Nous avons 9 000 fiches de produits
disponibles sur le Web. C’est probable-
ment la plus grande base factuelle de
données de produits chimiques en fran-
çais. Le site permet aussi de savoir quels
produits sont les plus consultés, ce qui
nous aide à planifier efficacement l’en-
tretien de la banque de données. »

L’avantage du Web

À la suite de la refonte du réseau in-
formatique, le nombre de demandes de
fiches, par courrier ou par téléphone, a
diminué puisqu’elles sont maintenant
disponibles sur le site Web de la CSST.
Cependant, le nombre de questions 
sur le contenu des fiches a augmenté 
et ces questions sont devenues de plus 
en plus pointues. « Les gens appellent
pour obtenir des explications ou des
réponses à des questions qui ne sont 
pas couvertes par le site ou tout sim-
plement pour discuter d’un problème
qui les inquiète ou d’un projet qui leur 
tient à cœur », poursuit le toxicologue
Gilles Lapointe. Et Sylvain Malo de
renchérir : « Nous sommes particuliè-
rement fiers d’un nouveau public, celui
des travailleurs qui éprouvaient cer-
taines difficultés d’accès au Répertoire,
à cause de leur horaire de travail et 
de leur manque de disponibilité pour 
des réponses téléphoniques durant la
journée. Avec Internet, le travailleur se

rend sur notre site, même à partir de
son ordinateur personnel, pour aller
chercher de l’information. S’il a une
question, il nous l’envoie par courriel.
Selon la complexité de la question, 
il obtient la réponse dans les heures 
ou les jours suivants. » Ce public, qui
comptait pour un faible pourcentage

des demandes, atteint maintenant plus
de 10 %.

Sylvain Malo et André Parrot, chef
de service en prévention-inspection à 
la Direction générale des technolo-
gies de l’information, ont reçu le prix 
Hommages 2001 pour la refonte du 
système informatique du Répertoire. 

D o s s i e r
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Ce prix reconnaît les réalisations les
plus exemplaires des acteurs des sec-
teurs public et parapublic dans le do-
maine des technologies de l’information
et des communications au Québec.

Le Répertoire actuel

Le contenu des fiches initiales du Ré-
pertoire était au départ relativement
simple et standardisé. La tâche consis-
tait alors à développer et à alimenter 
la base de données, à documenter les
produits, à assurer la garde télépho-
nique et à préparer quelques documents
spéciaux. La priorité était mise sur des
fonctions de diffusion et de communi-
cation. Mais, après un questionnement
sur l’utilité du Répertoire dans la mis-
sion de prévention de la CSST, après 
la remise en question de son existence 
et la consultation de ses usagers, le
Répertoire s’est plutôt adapté à un rôle
actif de soutien aux activités de pré-
vention et d’inspection de la CSST,
outre qu’il conserve ses tâches de diffu-
sion de l’information. D’octobre 1985 
à octobre 2002, le Guide d’utilisation
d’une fiche signalétique a fait l’objet 
de plusieurs rééditions, pour un tirage
total de 614 000 exemplaires.

Actuellement, le Répertoire offre
quatre grands services : la diffusion des
fiches de renseignements, la garde télé-
phonique, le soutien à la prévention et
à l’inspection, ainsi que la mise au point
de documents de référence. Sylvain
Malo explique : « En pratique, nos scien-
tifiques appuient l’inspection à titre de
témoins experts auprès des tribunaux.
Ils soutiennent la prévention en colla-
borant à des réunions, telles que le
comité permanent sur la révision des
normes d’exposition à des substances
chimiques, à des comités multidisci-
plinaires sur le manganèse et le béryl-
lium. Ils participent aussi à des projets
avec l’Institut de recherche Robert-
Sauvé en santé et en sécurité du travail
(IRSST) sur les nanotechnologies, la
substitution, les interactions. Ils pré-
parent également des documents sur 
de grands sujets, tels les cancérogènes,
les mutagènes, les sensibilisants, et 
j’en passe. »

Ce réseau d’expérience a littérale-
ment explosé depuis 2000 et contribue
à la connaissance et à la reconnaissance
du savoir-faire du Répertoire. D’ail-
leurs, au Congrès américain d’hygiène
industrielle de 1998, Michel Gagné s’est
vu attribuer le premier prix pour une 

affiche sur la substitution, ce qui té-
moigne de la qualité des activités du
Répertoire.

De plus, le Service utilise actuel-
lement tout le bagage d’expériences 
accumulées au fil des ans
pour réactualiser des do-
cuments en fin de publi-
cation. « Nous avons fait
un document sur les no-
tions toxicologiques et
pensons élaborer un nou-
veau texte sur les sensibi-
lisants ainsi qu’un texte
explicatif sur le contenu
des  f iches  » ,  indique
Gilles Lapointe. La réali-
sation de chacun de ces
documents peut deman-
der de deux à trois ans 
d’efforts. Il s’agit donc de
projets à long terme. Il y
a plus encore, le travail
est déjà commencé pour
la prochaine étape que devra franchir 
le Répertoire : le SGH (Système général
harmonisé de classification et d’étique-
tage des produits chimiques).

Impact du SGH sur le SIMDUT

Le SGH devrait être en vigueur à travers
le Canada en 2008, c’est du moins ce que
prévoit la planification actuelle. Cette
étape capitale nécessitera des modi-
fications à la législation et à la régle-
mentation fédérale, de même que des
ajustements législatifs sur le plan pro-
vincial. Au Québec, c’est le Répertoire 
de la CSST qui est chargé de préparer
l’implantation de ce renouveau panca-
nadien, et ensuite de sou-
tenir les inspecteurs dans
son application.

L’esprit de la classi-
fication des substances
dangereuses sera pro-
fondément transformé,
une fois de plus, et lais-
sera une place au « poids
de l’évidence », c’est-à-
dire à un jugement pro-
fessionnel balisé.

Le Centre interna-
tional de recherches sur
le cancer (CIRC) a éla-
boré depuis plusieurs 
années ce genre de dé-
marche pour systéma-
tiser l’évaluation de la
cancéro-génic i té  des  
substances chimiques

par des experts. À cet égard, les critères
du CIRC seront utilisés presque inté-
gralement par le SGH.

Beaucoup de nouvelles classifica-
tions verront également le jour. La toxi-
cité systémique de certains organes
cibles à la suite d’une seule exposition,
la narcose, le danger par aspiration et
les effets sur ou par l’allaitement sont
des exemples des notions nouvelles 

qui ne sont pas men-
tionnées dans l’actuel 
SIMDUT. Il y aura des
classes et des catégories
donc, d’une part, plus de
complexité, mais d’autre
part, une information
plus complète et plus 
précise. L’un des change-
ments majeurs est cer-
tainement l’intégration
des aspects environne-
mentaux dans le nouveau
SIMDUT. Santé Canada
chapeautera la planifica-
tion de l’implantation du
SGH partout au Canada.
Un comité principal coor-
donne les différentes 
activités afin d’atteindre
l’objectif 2008.
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À ce jour, une quinzaine de ren-
contres d’un groupe de travail composé 
de représentants des syndicats, du pa-
tronat, du gouvernement fédéral et des
provinces, dont le Québec, ont permis
de déterminer l’impact des exigences 
en ce qui a trait à la classification et à 
la communication des dangers prévus 
par le SGH, par rapport à ce qui est déjà
intégré dans le SIMDUT.

Encore des changements

Quoique tous les éléments ne soient 
pas encore fixés, il n’y a pas de doute
qu’il s’agira de changements signifi-
catifs. Ainsi, le Québec a réalisé la clas-
sification SIMDUT pour 3 600 produits 
purs et le Centre canadien d’hygiène et
de sécurité du travail, de son côté, en a
classé un bon nombre. Une comparai-
son a laissé voir des différences entre les
deux organismes, certaines notables,
d’autres mineures, sur à peu près 150
substances. Des rencontres de travail
entre les experts des deux organismes
ont permis de concilier les opinions 
sur la classification de ces substances.
Déjà, le SGH permet de progresser dans
l’harmonisation des classifications sur
le plan canadien. En outre, le Réper-
toire se prépare à modifier ses fiches 
pour soutenir les inspecteurs de la CSST, 
qui seront chargés d’appliquer la loi, et 
pour aider les fournisseurs du Québec
qui devront, pour leur part, adapter leur
étiquetage et leurs fiches actuelles à ce
nouveau mode de classification et de
communication de l’information.

Michèle Paquette, qui a quitté son
poste de chef de l’équipe du Répertoire
en 2 000 pour en accepter un autre à la
Direction régionale Montréal 3, résume
son passage au Répertoire : « Mes meil-
leurs souvenirs concernent surtout les
gens de cette équipe tellement dyna-
mique. Quel plaisir de travailler en-
semble dans la même ligne de pensée !
Je retiens aussi la compétence et la 
motivation de ces professionnels qui
croient encore en ce qu’ils font, même
après toutes ces années. C’était pour
moi un privilège de faire partie de 
cette belle aventure. »

C’est  peut-être dans cet esprit
d’équipe et dans cette fierté du tra-
vail accompli, transmis des anciens 
aux nouveaux, que réside le succès de
cette audacieuse entreprise. Une ques-
tion de chimie. PT

Une fois la porte du Service du
répertoire franchie, l’œil découvre des
bureaux fermés et à aire ouverte, des
classeurs, des rayonnages, des plantes.
Sur un présentoir, des documents de
référence voisinent avec des brochures
et des guides. Des mots clés : SIMDUT,
contaminants chimiques, isocyanates,
ammoniac, béryllium, toluène, produits
dentaires, fientes de pigeons, etc. Comme
dans les grandes bibliothèques, tous les
ouvrages de référence sont catalogués
de sorte que chacun peut trouver rapi-
dement où sont rangés tel et tel docu-
ments. A priori, le lieu, conventionnel,
ressemble à des centaines de bureaux. 
A priori. Car ce qui le caractérise et le
différencie de ses semblables, c’est le
travail accompli par le personnel com-
posé d’une dizaine de personnes : toxi-
cologues, biochimistes, spécialistes en
toxicologie, technicienne en chimie et
biologie et secrétaire. Visite guidée.

8 h 30 • Réunion d’équipe. Sylvain
Malo, chef d’équipe du Service du ré-
pertoire toxicologique, présente l’ordre 
du jour. Premier point, le bilan sur les 
activités en cours, les mandats des pro-
fessionnels. Chacune et chacun font état
des renseignements trouvés sur les pro-
duits qui ont fait l’objet de recherches.
Une démarche rigoureuse et méthodique
qui aboutira à la naissance de nouvelles
fiches ou à leur mise à jour — 50 à 100
par année. Ce matin, il est beaucoup
question d’une solution d’o-phthalal-
deyde. Il s’agit d’un produit utilisé en 
milieu hospitalier pour stériliser les 
instruments médicaux et chirurgicaux.
Chaque professionnel a reçu le docu-
ment d’information sur ce produit et 
en a pris connaissance. Cette évalua-
tion par les pairs provoque une série de 
commentaires et suggestions. On en est
à la phase des critiques constructives.

Suivra, une fois les derniers commen-
taires intégrés au texte, la diffusion sur
le Web de la nouvelle version de la fiche.
La réunion se termine vers 12h15.

13 h • Guy Paquette, chimiste et spé-
cialiste en sciences physiques, retourne
les appels de la matinée. Tous les jours,
un professionnel du Service assure la
garde. Il y a les coups de fil, bien sûr,
entre 15 et 30 par jour, mais aussi les
demandes de renseignements reçues par
courriel et télécopie. Près de 30 à 40 %
d’entre elles ont trait au programme
Pour une maternité sans danger (PMSD).
« Il peut s’agir d’un médecin, d’un tech-
nicien de CLSC chargé de l’évaluation
d’un poste de travail, qui veut savoir
quels sont les dangers potentiels liés à la
manipulation d’un ou de plusieurs pro-
duits chimiques », explique M. Paquette
entre deux appels. Le téléphone sonne :
cette fois, c’est un inspecteur de la CSST
qui a reçu un coup de fil émanant d’un
service d’incendie. On déclare un cas
d’intoxication. L’inspecteur veut en
savoir plus sur le produit en cause. Guy
pose des questions à son interlocuteur
afin de bien cerner ses besoins.

D o s s i e r
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Mercredi, 24 mai 2006,
quatrième étage de la CSST,
rue De Bleury, à Montréal…
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Les demandes de renseignements
sont traitées par ordre de priorité. Dans
la mesure du possible, elles reçoivent
une réponse dans les 24 heures. Le télé-
phone sonne à nouveau. Cette fois, il
s’agit d’un homme qui veut savoir s’il
peut transporter un solvant dans son
véhicule, si un quelconque règlement 
le lui interdit. M. Paquette s’informe de
la nature et de la quantité du solvant.
Comment entend-on le transporter, sur
les sièges ou dans le coffre de l’auto ?
Une fois le combiné reposé, le chimiste
commente : « Notre rôle consiste à in-
former, éduquer et, quand c’est pos-
sible, corriger, mettre au service des
travailleurs, des employeurs et des
partenaires tout notre savoir. Il y a,
dans notre service, 150 ans d’expé-
rience. C’est précieux ! Un seul profes-
sionnel ne peut évidemment pas tout
connaître. Heureusement, chacun de
nous sait qu’il peut compter sur les
compétences de ses collègues, quand
c’est nécessaire. »

14 h • La toxicologue Marie-José
Caron lève la tête et nous salue. Benja-
mine du Répertoire, Mme Caron s’affaire
à modifier la fiche de renseignements
consacrée à l’o-phthalaldeyde dont 

on a discuté au cours de la matinée. 
« Je tiens compte des commentaires
émis pendant la réunion. Les jours où
nous ne sommes pas de garde, nous 
préparons des fiches de renseigne-
ments qui, lorsque terminées, seront
disponibles sur le site Web du Réper-
toire toxicologique de la CSST. »

Pendant que Marie-Josée accomplit
le délicat travail d’intégration des com-
mentaires, non loin de son bureau, trois

spécialistes en toxicologie assises au-
tour d’une table ronde s’acquittent
d’une autre tâche minutieuse. Nous 
tendons notre micro et Lucie Fontaine
donne l’heure juste : « Nous sommes en
train de réviser les consignes de pre-
miers secours inscrites sur nos fiches ».
Denise Giroux enchaîne : « Cette dé-
marche s’inscrit dans la mise à jour 
constante de notre phare, le Manuel 
des opérations. » Anne-Marie Filion 
précise : « Nous observons différents
critères pour décider des gestes de pre-
miers secours : le produit est-il corrosif,
très ou peu toxique ? » Le trio en a pour
le reste de l’après-midi. Un travail qui
pourrait s’avérer plus long s’il était
question des effets cancérogènes, mu-
tagènes, d’un produit.

15 h • Johanne Dumont, chimiste, 
repose le combiné de son téléphone : 
« J’étais en conversation avec un four-
nisseur. Sa question était d’ordre tech-
nique. Il voulait savoir à qui il revient
de faire une fiche signalétique dans 
le cas où deux produits doivent être
mélangés avant d’être utilisés. À celui
qui utilise le mélange ou à celui qui
vend les produits ? Je vais donc faire
quelques vérifications avant de lui 
donner une réponse. Même s’il existe 
un règlement pour nous guider, il y a
parfois des nuances à apporter en 
fonction de ce qui est en cause. »

15 h 20 • La technicienne Micheline
Bouliane s’affaire à la mise à jour d’une
liste. Qui dit produit, dit fournisseur. 
Sa tâche consiste donc à s’assurer que 
les coordonnées de ces entreprises sont
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Le Répertoire en bref
• On peut communiquer avec le Service du répertoire toxicologique par télé-

phone, par courrier, par courrier électronique, par télécopieur ou sur place. 
Les bureaux sont ouverts de 8 h 30 à 16 h 30 (interruption entre 12 h et 13 h).

• Les renseignements disponibles dans le site Web de la CSST sont accessibles
24 h sur 24, sept jours par semaine.

• L’utilisateur peut accéder à des renseignements complets ou fragmentaires
sur plus de 9 000 produits. Ils concernent, entre autres, les caractéristiques phy-
siques du produit, ses effets toxiques et spécifiques, tel le cancer, les moyens
à prendre pour se protéger et la réglementation applicable au Québec.

• On peut aussi avoir recours à un service de consultation par téléphone. Les
professionnels du Service offrent des conseils et des recommandations sur 
l’utilisation sécuritaire des produits et, si nécessaire, ils peuvent entreprendre
des démarches auprès des fournisseurs pour recueillir des renseignements
pertinents.

L’équipe du
Service du 
répertoire 

toxicologique.
Premier plan, de
gauche à droite,
Sylvie Borduas,

et Sylvain Malo.
Entre les deux,

Anne-Marie
Filion. Deuxième

rangée,
Micheline

Bouliane, Lucie
Fontaine et

Johanne
Dumont.

Troisième
rangée, Marie-
Josée Grégoire,

Denise Giroux et
Michel Gagné.

Dernière rangée,
Gille Lapointe 

et Guy Paquette. Ph
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valables. « L’information change cons-
tamment. Celui qui avait pignon sur rue
il y a deux ans a pu fermer ses portes,
changer de nom ou fusionner avec 
une autre entreprise… Et bien sûr, de
nouvelles font leur apparition. Actuel-
lement, la liste comprend près de 
5 200 noms. » Régulièrement, les pro-
fessionnels qui assurent la garde la 
consultent. En parallèle, Mme Bouliane
tient à jour la banque de données 
contenant les fiches signalétiques de
produits commerciaux en lien avec
celles des fournisseurs de ces produits.

15 h 45 • Manipulant non pas des pro-
duits chimiques mais une imposante
pile de dossiers et de manuels savants,
Michel Gagné évoque ce qui l’a occupé
depuis le début de l’après-midi : « Je
réponds à plusieurs demandes de front.
Sur l’entreposage de produits toxiques,
la protection respiratoire, l’entrée en
vigueur de la prochaine version du Rè-
glement sur la santé et la sécurité du tra-
vail, plus spécifiquement sur l’Annexe 1.
Depuis quelques jours, je consulte des
spécialistes d’ici et d’autres provinces
sur une question particulièrement déli-
cate : comment protéger les travailleurs
— préposés aux bénéficiaires, préposés

à l’entretien et accom-
pagnateurs — des fu-
mées  du tabac ?  La 
lo i  sur  le  tabac est  
en vigueur depuis le 
31 mai 2006, avec des
exceptions pour les  
centres d’hébergement
et les services psychia-
triques. Même si des 
locaux ont été aména-
gés pour les résidants
fumeurs, un fait s’im-
pose. Des travailleurs,
en raison de leurs res-
ponsabilités, seront ex-
posés à la fumée dans
ces pièces confinées.
Alors, faut-il recom-
mander le port d’un
simple masque, d’un
masque à cartouches ?
La solution n’est pas évidente ! Elle 
doit être acceptable, pondérée et faire
consensus. »

M. Gagné a aussi été chargé d’un 
cas épineux, un problème de santé en
région. Il a présenté le fruit de sa re-
cherche et ses recommandations aux
parties syndicale et patronale. Ponc-
tuellement appelé à témoigner à titre 
d’expert, ce chimiste passionné par 
son métier est une véritable mine de

renseignements pour ses 
collègues.

16 h 10 • La secrétaire
Sy lv i e  Borduas  sor t  du  
bureau du chef d’équipe. 
« Je viens de lui remettre le
compte-rendu de la réunion
de ce matin. » Tous les jours,
elle répond aux appels télé-
phoniques et elle aide les
professionnels du Répertoire
qui ont besoin de ses services. 
« Ce qui me plaît, c’est la 
diversité des tâches à ac-
complir pour eux et le fait
d’apprendre ! »

16 h 25 • Le toxicologue
Gilles Lapointe arrive d’une
réunion. L’une de ses spé-
cialités ? Le PMSD. « Les
médecins, les hygiénistes 
et les infirmières des CLSC
n’ont pas toujours accès aux
fiches s ignalét iques des 
produits chimiques utilisés 
en milieu de travail. Ils ont

besoin de connaître les effets
des substances auxquelles une
future mère ou une maman
qui allaite son bébé est expo-
sée. Je m’apprête justement à
rappeler un médecin à propos
des effets cancérogènes et té-
ratogènes d’une association de
produits dont l’un n’a pas en-
core de fiche signalétique. Ce
praticien veut une opinion afin
de pouvoir prendre une déci-
sion éclairée. »

16 h 45 • Le chef d’équipe
Sylvain Malo jette un dernier
regard à la grille de suivi des
activités du Répertoire, élo-
quente par sa diversité. « Nous
collaborons avec divers orga-
nismes et universités. Nous
participons à plusieurs comités,

entre autres ceux sur le béryllium, le
manganèse, le comité de révision de
l’Annexe 1 du Règlement sur la santé et
la sécurité du travail, les CARDS1. Nous
offrons un soutien aux inspecteurs dans
le cadre de leurs enquêtes sur les acci-
dents et nous leur donnons aussi de la
formation. Nous validons également
plusieurs documents, notamment 
certains issus de la Direction de la 
prévention-inspection. Nous élabo-
rons diverses publications dont le 
Guide d’utilisation d’une fiche signalé-
tique. Par ailleurs, nous sommes au
cœur du SIMDUT, que les inspecteurs
de la CSST doivent faire respecter. C’est
ici qu’arrivent toutes les questions s’y
rapportant. Personnellement, à titre 
de coordonnateur pour le Québec, je
fais le lien avec les autres provinces
puisqu’il s’agit d’un système pancana-
dien. Enfin, nous participons à des col-
loques, des congrès et nous assurons
l’acquisition des connaissances. »

Les sonneries des téléphones se
taisent. La journée est terminée. Le
train-train reprendra demain. PT

D o s s i e r

Pour en savoir plus

Tél. 514 906-3080 ou 1 888 330-6374
(sans frais, pour le Québec seulement)
Téléc. 514 906-3081
Courriel : reptox@csst.qc.ca
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1. Fiche internationale de sécurité chimique.
Voir à ce sujet « Connaissez-vous les CARDS ?
C’est tout simple », Prévention au travail, été
2004, volume 17, no 3, page 46.



Voilà une dizaine d’années

que Charles travaille en industrie, tou-
jours pour le même employeur. Depuis
quelque temps, rien ne va plus. Il ne
s’entend pas du tout avec son collègue
Philippe : altercations, critiques, re-
marques désobligeantes et prises de 
bec sont monnaie courante entre les
deux collègues. Le climat est à ce point 
malsain que Philippe ne peut plus sup-
porter la situation, sur le plan psy-
chologique. Il fait une demande à la
Commission de la santé et de la sécu-
rité du travail (CSST) après que son mé-
decin a diagnostiqué un trouble anxieux
avec humeur dépressive.

À l’issue de l’examen de la demande,
la CSST rend sa décision et recon-
naît que Philippe souffre d’une lésion
liée à son travail. L’employeur n’est 
pas d’accord avec cette décision et en
demande la révision administrative.
Celle-ci maintient la première déci-
sion. L’employeur en appelle de cette 
seconde décision devant la Commis-
sion des lésions professionnelles.

Le dossier est fixé pour audition à 
la Commission des lésions profession-
nelles. Charles, le présumé « harceleur »,
aimerait bien pouvoir donner son point
de vue devant ce tribunal. En effet,
l’homme considère qu’il n’a aucune-
ment harcelé son collègue et que
Philippe a ses torts. Pour Charles, il est
essentiel de faire connaître son point 
de vue, car il craint que sa réputation
en souffre grandement. De plus, il n’ac-
cepte pas l’idée que, devant le tribunal,
il soit question de ses agissements sans
qu’il puisse, en aucun temps, donner sa
version des faits.

Considérant que selon la Loi sur 
les accidents du travail et les maladies 
professionnelles1, les seules parties re-
connues pour agir devant ce tribunal

administratif sont le travail-
leur, l’employeur, ou toute
personne lésée par la dé-
cision contestée, Philippe
peut-il intervenir devant le
tribunal pour faire connaî-
tre son point de vue ?

Si la question semble
simple, la réponse l ’est
moins. Il est cependant 
acquis que « … le tiers qui
n ’ e s t  pas  par t i e  au  l i -
tige, mais dont les droits 
peuvent être affectés par
décision judiciaire, a le
droit strict d’intervenir et
d’être entendu. Il s’agit
d’une règle fondamentale
de justice naturelle »2.

En effet, si ses droits
sont en péril, le tiers peut
être présent devant le tribunal. Donc, 
il peut intervenir. Cependant, ce tiers
doit pouvoir démontrer que son inté-
rêt est suffisant, né et actuel. Et pour
savoir si un tiers a un intérêt dans une
affaire, il faut examiner si ses droits
peuvent être affectés par la décision.

En matière de harcèlement, le légis-
lateur a envoyé un message clair : l’em-
ployeur doit fournir un milieu de travail
exempt de harcèlement psychologique.
Que ce soit en matière d’application 
de la Loi sur les accidents du travail et
les maladies professionnelles3 et de la 
Loi sur la santé et la sécurité du travail4

ou encore en application de la Loi sur
les normes du travail5 ou enfin de l’ap-
plication des conventions collectives 
par un arbitre de grief, le débat sur 
l’intervention du tiers que représente la
personne identifiée comme « présumé
harceleur » est engagé. Donc, qu’en 
est-il de la participation au débat du 
« présumé harceleur » ?

Nous sommes au cœur d’une matière
cruciale dont l’enjeu est une question
d’équité envers celui qui prétend que
l’issue d’un débat peut grandement lui
nuire, et qu’il peut intervenir au nom de
son droit à la sauvegarde de sa dignité,
de son honneur et de sa réputation6.

Dans les prochains mois, voire les
années à venir, nul doute que les tri-
bunaux appelés à se prononcer sur le
sujet établiront une jurisprudence qui
précisera la nature et la portée de ce
droit d’intervention. À suivre… PT

Micheline Plasse
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Droits
et obligations

« harceleur »Le présumé

a-t-il le droit
de se faire entendre 

devant les tribunaux 
saisis du dossier 

du « harcelé » ? 
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1. L.R.Q., c. A-3.001.
2. D. Ferland et B. Emery, Précis de procé-

dure civile du Québec, 4e édition, volume 1, 
Cowansville, Yvon Blais, 2003, p. 355 et 356.

3. Déjà citée.
4. L.R.Q., c. S-2.1.
5. L.R.Q., c. N-1.1.
6. Article 4, Charte des droits et libertés de la 

personne, L.R.Q., c. C-12.



Du 16 au 18 mai 2007

Chicoutimi (Québec)

29
e congrès annuel 

de l’AQHSST
La prévention, ça porte fruit
L’approche globale en SST, 
un gage de réussite !
Renseignements

Courriel : info@aqhsst.qc.ca
Site Web : www.aqhsst.qc.ca

1
er

et 2 mai 2007

Saint-Hyacinthe (Québec)

Colloque ASSTSAS 2007

Hommage aux jardiniers 
de la prévention
Renseignements

Tél. 514 253-6871 
ou 1 800 361-4528
Site Web : www.asstsas.qc.ca

Du 17 au 19 mai 2007 

Montréal (Québec)

3
e symposium Jack Pepys 

sur l'asthme au travail 
Renseignements 

Site Web : www.asthma-work
place.com

Du 27 mai au 1
er

juin 2007

Yokohama (Japon)

Conférence internationale
du Conseil international 
des infirmières
Les infirmières au premier
plan : faire face à l’imprévu
Renseignements

Courriel : icn2007@congrex.nl
Site Web : www.icn.ch/confe
rence2007/index.f.htm

30 mai 2007 

Sept-Îles (Québec) 

31 mai 2007 

Baie-Comeau (Québec) 

Colloque sur la santé 
et la sécurité du travail 
Renseignements 

Louise Bertrand 
Tél. 418 964-3906 
ou 1 800 668-5214 
Courriel : louise.bertrand@csst.
qc.ca 
Julienne Michaud 
Tél. 418 589-9845, poste 2269 
Courriel : julienne_michaud@
ssss.gouv.qc.ca

1
er

et 2 février 2007

Nancy (France)

Colloque de l’INRS
Le stress au travail, une
réalité. Quelle prévention ?
Quels acteurs et quels outils ?
Renseignements

Courriel : joelle.genoud@inrs.fr

Sessions de formation

6 février 2007

Québec (Québec)

Le sauvetage en espaces clos
Mythes et réalités, comment
aborder ce défi ?

15 février 2007

Québec (Québec)

Sécurité électrique 
des machines

26 avril 2007

Chicoutimi (Québec)

Réussir votre programme 
de gestion des espaces clos

Renseignements

Courriel : info@aqhsst.qc.ca
Site Web : www.aqhsst.qc.ca

7 février 2007

Montréal (Québec)

Conférence Nano 2007

Les nanotechnologies, 
bâtir l’avenir aujourd’hui
Renseignements

Site Web : http://nanoquebec.ca/
nanoquebec_w/site/index.jsp

Sessions d’information

15 février 2007

Montréal (Québec)

Le Règlement sur la santé et
la sécurité du travail (RSST)

16 février 2007

Montréal (Québec)

Le Code criminel du Canada 
et lois en sst : obligation 
et diligence raisonnable

14 mars 2007

Montréal (Québec)

Problème de santé mentale
au travail ? – Votre gestion
fait partie de la solution

16 mars 2007

Montréal (Québec)

L’assignation temporaire : 
un droit pour l’employeur

23 mars 2007

Montréal (Québec)

Sanctions disciplinaires et sst

30 mars 2007

Montréal (Québec)

Retrait préventif de 
la travailleuse enceinte 
ou qui allaite

Sessions de formation

7 et 8 février 2007

15 et 16 mars 2007

Montréal (Québec)

Sécurité des machines

30 mars 2007

Montréal (Québec)

Conduite préventive 
des chariots élévateurs

3 avril 2007

Montréal (Québec)

Alcool, drogues et gestion 
du risque

4 avril 2007

Québec (Québec)

Alcool, drogues et gestion 
du risque

Renseignements

Centre patronal de santé et
sécurité du travail du Québec
Tél. 514 842-8401
Site Web : www.centrepatronal
sst.qc.ca

20 et 21 février 2007

Montréal (Québec)

Colloque conjoint de l’Asso-
ciation of Environnemental
and Engineering Geologists –
Section de Montréal
Tranchées et excavations peu
profondes – Géotechnique,
sécurité et histoires de cas
Renseignements

Tél. 514 281-1033, poste 2522
Téléc. 514 281-1060
Site Web : www.aegmtl.org

Du 12 au 15 mars 2007

Dallas (États-Unis)

Conférence sur l’ergonomie
appliquée
Renseignements

Courriel : cleblanc@ienet.org

15 et 16 mars 2007

Paris (France)

Journées d’études
Pour en finir avec le cancer 
de la vessie en milieu 
professionnel
Renseignements

Site Web : www.inrs.fr

Du 18 au 20 avril 2007

Québec (Québec)

1
er colloque international 

sur les violences sexuelles
Des interventions promet-
teuses pour diverses réalités
Renseignements

Courriel : civs2007@qvc.qc.ca
Site Web : www.qvc.qc.ca/civs

23 avril 2007

Québec (Québec)

Remise provinciale 
des Prix innovation en santé
et sécurité du travail
Renseignements

Site Web : www.csst.qc.ca

24 avril 2007

Québec (Québec)

Colloque en santé et sécurité
du travail de la CSST –
Québec–Chaudière-
Appalaches
Renseignements

Tél. 418 266-4700, poste 5680
Site Web : www.csst.qc.ca/
evenements

Du 15 au 19 mai 2007

Trois-Rivières (Québec)

75
e congrès de l’ACFAS

Le savoir, trame de la 
modernité
Renseignements

Site Web : www.acfas.ca
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Agenda
d’ici et d’ailleurs
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Les tâches variées ou à cycles
longs constituent un mode de travail
courant dans les entreprises. Elles 
sont cependant à l’origine de troubles
musculo-squelettiques. Les respon-
sables de la santé et de la sécurité du
travail disposent maintenant d’un 
guide pour les analyser. 

Les premiers pas

Les troubles musculo-squelettiques
(TMS),  pr incipalement  ceux des  
membres supérieurs, ont pendant 
longtemps été associés aux tâches 
à cycles courts se répétant sur une
longue période d’un quart de travail. 

On parle alors de lésions attribuables 
au travail répétitif, ou LATR. 

À ce titre d’ailleurs, l’IRSST, en col-
laboration avec l’Association secto-
rielle paritaire (ASP) du secteur de la
fabrication de produits en métal et 
de produits électriques, a réalisé deux
documents sur le sujet en 1996 et 1998.
Le premier s’intitule Les LATR – Mieux
les comprendre pour mieux les prévenir.
Quant au deuxième, Les groupes ERGO
– Un outil pour prévenir les LATR, il
s’agit d’un guide pratique d’interven-
tion basé sur des principes d’ergono-
mie participative. Il explique ce qu’est
un « groupe ergo » et propose une 
démarche et des outils concrets pour 
l’analyse d’un poste de travail. 

D a n s  c e  n u m é r o

Prévention des troubles
musculo-squelettiques
S’initier à l’analyse des tâches
variées ou à cycles longs

Des risques liés aux machines ?
Choisir parmi les outils 
d’appréciation existants

Traiter les maux de dos
Regard sur les façons de faire 
des physiothérapeutes

Boursier : Jean-Sébastien Roy
Université Laval
Les exercices avec rétroaction
comme solution au syndrome 
de l’abutement de l’épaule

Les opérations de réparation 
de carrosseries emplissent-elles
l’air d’isocyanates ?

Le travail des mécaniciens 
et des carrossiers vu sous  
tous ses angles

Nouvelles publications

Recherches en cours

www.irsst.qc.ca
Cliquez recherche
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Recherche
à l’IRSST

Prévention des troubles 
musculo-squelettiques
S’initier à l’analyse des tâches variées
ou à cycles longs
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procédés et de machine-
rie industrielle. »

La démarche du guide
repose sur des principes
d’ergonomie participative,
impliquant ainsi la parti-
cipation et l’engagement
de tous les acteurs prin-
cipaux de l’entreprise :
travailleurs, dirigeants,
superviseurs, spécialistes
techniques  e t  autres .
Compte tenu de la com-
plexité de la démarche, les
auteurs croient qu’il est
essentiel que l’intervention
soit coordonnée par un ex-
pert formé en ergonomie. 

Le nouveau guide offre
le choix de travailler en 

« groupe ergo », et en cela il renvoie à
la publication précédente sur les LATR,
ou bien en « comité de poste ». Cette
dernière option, plus rapide d’exécu-
tion et ne nécessitant qu’une organisa-
tion temporaire, s’appliquerait quand
l’analyse d’un seul poste est requise. 
La réussite de l’intervention nécessite
également la mise sur pied d’une struc-
ture décisionnelle, soit un comité de
suivi — composé d’un membre de la 
direction, d’un représentant des travail-
leurs et d’un ergonome — qui assure le
lien entre tous les groupes.

La porte d’entrée de l’analyse ergo-
nomique dans cette démarche n’est plus
le facteur de risque, comme dans le cas
du travail répétitif, mais bien l’identi-
fication des problèmes. Car l’analyse 
des facteurs de risque nécessite un dé-
coupage très fin du cycle. Cela convient
au travail à cycle court, car les actions
à accomplir sont moins nombreuses et
se répètent à intervalles très rapprochés.
Dans le cas du travail à cycles longs, les
opérateurs sont amenés à exposer libre-
ment les difficultés qu’ils rencontrent 
au cours des différentes opérations, les
facteurs de risque pour la santé et la

Des mouvements répétitifs 

aux tâches variées

Toutefois, il apparaît clairement
que d’autres types de travaux, soit
à cycles longs et à tâches variées,
causent eux aussi des troubles
musculo-squelettiques. L’IRSST 
a donc voulu continuer sur sa lan-
cée et s’attaquer à ce problème,
plus complexe, de l’analyse du
travail à tâches variées. 

Suite logique des deux publi-
cations précédentes, le troisième
guide publié par l’Institut vient 
en quelque sorte compléter la 
démarche élaborée pour prévenir
les LATR. Les concepts de base 
et les outils employés pour l’éva-
luation des tâches répétitives ont
été revus et adaptés en fonction
d’un travail à tâches variées ou à
cycles longs. Les six étapes que
comptent les deux démarches 

demeurent toutefois semblables et se
fondent sur l’ergonomie participative :

l’analyse s’amorce par la docu-
mentation du problème (entretiens
et observations), se poursuit par 
le diagnostic (identification des
problèmes et établissement des
priorités) et prend fin lorsque le
travail a été transformé et a fait
l’objet d’un suivi (recherche et 
implantation de solutions). 

Quelles différences ?

Contrairement au travail répétitif 
à cycles courts, les opérations du
travail à cycles longs et à tâches
variées ne sont pas toujours les
mêmes et ne se produisent pas
nécessairement dans le même 
ordre. Le cycle de travail peut 
s’étendre sur plusieurs heures ou
plusieurs jours. L’auteure prin-
cipale du guide, Denise Chicoine,
explique : « Ce type de travail se
distingue par une grande diversité 

de tâches, qui font partie de l’expertise
de l’opérateur. C’est le cas, par exemple,
chez les travailleurs de métier, le per-
sonnel d’entretien ou les opérateurs de

Rechercheà l’IRSST
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Point de départ
Grâce à de précédents travaux de re-
cherche, les responsables de la santé et
de la sécurité dans les entreprises dis-
posent maintenant d’outils pratiques
pour comprendre et analyser les tâches
répétitives à cycles courts. Ce n’était
toutefois pas le cas lorsqu’ils voulaient
aborder des tâches variées dans le but
de prévenir les TMS qu’elles peuvent
causer.

Responsables
Denise Chicoine1, Chantal Tellier2

et Marie St-Vincent3, de l’IRSST.

Partenaires
Deux entreprises du secteur de
la fabrication de produits en mé-
tal et de produits électriques.

Résultats
Un guide pratique présentant
une démarche et des outils 
d’analyse ergonomique de type
participatif applicables au tra-
vail à tâches variées ou à cycles
longs. 

Utilisateurs
Le guide s’adresse aux ergono-
mes responsables de l’analyse
du travail. Il peut aussi être utile aux in-
tervenants des entreprises et du réseau,
de même qu’aux décideurs qui s’enga-
geront dans ce type d’intervention.

3

2

1

Un opérateur (1) devant
couper et attacher à
nouveau la bande de
métal qui s’est décro-
chée de l’enrouleuse et
un opérateur (2) devant
vider l’enrouleuse dans
un espace de travail
restreint.



2

intervenants face à des demandes 
concrètes, dans des conditions et 
des délais parfois restrictifs. « Ce sont
eux qui, en reprenant, corrigeant et

adaptant la démarche et les outils à
leurs besoins, en en faisant part à leurs
collègues et aux scientifiques, permet-
tront d’augmenter collectivement la
compréhension et l’efficacité de l’ana-
lyse ergonomique du travail », conclut
Denise Chicoine. PT

Loraine Pichette
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Pour en savoir plus

CHICOINE, Denise,
Chantal TELLIER,
Marie ST-VINCENT.
Le travail à tâches
variées : une
démarche d’analyse
ergonomique pour la
prévention des TMS,
Guide technique
RG-457,100 pages.

Téléchargeable gratuitement :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/RG-457.pdf

CHICOINE, Denise, Chantal TELLIER,
Marie ST-VINCENT. Work involving 
varied tasks: an ergonomic analysis
process for MSD prevention, Technical
Guide RG-483, 100 pages.

Téléchargeable gratuitement :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/RG-483.pdf

ST-VINCENT, Marie, Chantal TELLIER,
Denise CHICOINE, Marie LABERGE,
Monique LORTIE, Julio FERNANDEZ.
Comparaison de l’implantation d’une
démarche d’ergonomie participative et
d’outils d’analyse du travail destinés 
aux tâches variées dans deux entreprises
au contexte différent, Rapport R-306, 
298 pages. 

Téléchargeable gratuitement :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/R-306.pdf

SIMONEAU, Serge, Marie ST-VINCENT,
Denise CHICOINE. Les LATR – Mieux les
comprendre pour mieux les prévenir,
Guide technique RG-126, IRSST /ASPME,
54 pages.

Téléchargeable gratuitement :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/RG-126.pdf

ST-VINCENT, Marie, Denise CHICOINE,
Serge SIMONEAU. Les groupes ERGO –
Un outil pour prévenir les LATR, Rapport
Ergo, IRSST /ASPME, 95 pages. 

Disponibles à : www.aspme.org
Téléchargeable gratuitement :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/Ergo.pdf

Tâches variées,
cycles longs ?
Le travail à tâches variées comporte
un ensemble de tâches, lesquelles
sous-tendent chacune un grand
nombre d’opérations qui ne s’orga-
nisent pas toujours autour d’un cycle
précis et qui peuvent être accomplies
dans des lieux différents. Par exemple,
durant une journée de travail, un
mécanicien ou un électricien est 
appelé à exécuter des tâches telles
que l’entretien ou la réparation 
de différentes pièces d’équipement
dans divers secteurs de l’usine.

Le travail à cycles longs se 
caractérise par le début et la fin
d’une séquence d’opérations et par
la répétition dans le temps de l’en-
semble de ces opérations. Celles-ci
ne sont pas toujours les mêmes et
ne se produisent pas toujours dans 
le même ordre. Un cycle peut durer
plusieurs heures ou plusieurs jours.
Ce type de travail est principalement
accompli par les opérateurs de pro-
cédés et de machinerie industrielle.

Un opérateur (1) levant ou abaissant
les mandrins avant le réaména-
gement du poste et une nouvelle 
méthode (2) pour lever ou abaisser
les mandrins sans effort avec la clé 
à molette pneumatique qui sert
aussi à avancer ou reculer les têtes.

1

sécurité ainsi que leurs causes lors d’un
visionnement des enregistrements vidéo
du travail et une discussion structurés
par l’ergonome.

Un guide pratico-pratique

Un résumé situe chacune des six étapes
de la démarche dans le cadre global de
celle-ci et présente les buts poursuivis,
le plan d’action à mettre en œuvre et 
les savoir-faire utiles à l’intervention. Le
langage est concret, accessible à tous et
le graphisme aide à la compréhension 
et au repérage des divers éléments. L’ex-
plication de l’intervention est présentée 
en fonction des buts et divisée selon les 
actions à accomplir pour les atteindre.
Le texte concis insiste sur les points im-
portants et sur les difficultés de tous 
ordres auxquelles on peut s’attendre.

Pour aider  les  ergonomes,  les  
chercheurs ont bâti des encadrés de
couleur intitulés « Savoir-faire ». Ils y 
présentent les outils validés par la re-
cherche, ainsi que des exemples concrets
de leur utilisation : questionnaire pour
opérateurs et superviseurs, grille de 
planification des observations vidéo et
fiches-synthèses des étapes accomplies.
Les « Savoir-faire » prennent aussi des
allures moins formelles : listes de critères
de décision, aide-mémoire, questionne-
ments et exemples pratiques appuient 
efficacement la mise en œuvre de la 
démarche.

Une démarche évolutive

Les auteures du guide souhaitent que la
démarche proposée et ses outils passent
l’épreuve ultime, celle de la réalité des 
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Les machines industrielles

sont à la source de 13 500 accidents 
du travail et de 17 décès, en moyenne,
chaque année. Bien sûr, c’est idéa-
lement au moment de leur concep-
tion ou de leur modification que des 
moyens de réduire les risques d’acci-
dents doivent être pris, notamment 
avec la collaboration du fabricant, 
de l’intégrateur et de l’utilisateur. Mis-
sion presque impossible sans analyse
préalable. 

Le début de l’engrenage

La situation est à ce point préoccupante
qu’en 2005, la CSST a mis sur pied un
plan d’action sur la sécurité des ma-
chines. Celui-ci s’attaque en premier
lieu aux dangers attribuables à l’accès 
à des pièces en mouvement pouvant

causer des lésions graves à des 
travailleurs pendant des tâches de
production, d’entretien et de répa-
ration. Tous les secteurs d’activité
sont concernés par ce plan et une
vaste campagne de sensibilisation
et d’information est menée. 

Au cours d’un projet antérieur,
une équipe de l’IRSST et de l’Uni-
versité de Sherbrooke avait élaboré
une formation sur l’évaluation des
risques des machines dangereuses
et sur les dispositifs de protection.
Des inspecteurs de la CSST, des re-
présentants d’associations secto-
rielles paritaires et du personnel

d’ingénierie et de maintenance en usine,
ainsi que de la faculté d’ingénierie de 
l’Université de Sherbrooke ont reçu cette
formation… et l’offrent maintenant. En
fonction d’objectifs pédagogiques spé-
cifiques à chacun des partenaires et du
matériel requis, des contenus d’appren-
tissages ont été élaborés. Par la suite, des
formateurs ont été formés. Plus de 500
personnes ont pu acquérir, à divers de-
grés, des compétences pour l’analyse des
risques liés aux machines industrielles.

L’ingénieur Joseph-Jean Paques croit
même que « la façon de faire décrite
dans le cadre de cette recherche peut
servir pour transmettre des compé-
tences dans d’autres domaines ».

Si ces formations ont permis d’amé-
liorer la situation dans plusieurs mi-
lieux industriels, il est clairement
apparu qu’une méthode ou un outil 
utilisé avec succès dans une usine ne
correspondait  pas nécessairement aux
besoins d’une autre. La grande variété
des outils d’évaluation du risque des
machines industrielles s’explique-t-elle
par la diversité des besoins d’une usine
à une autre ? « Quoi qu’il en soit, ré-
pond M. Paques, faire un choix adé-
quat entre tous les outils et méthodes
disponibles est difficile. »

Une centaine d’outils décortiqués

Afin de mettre un peu d’ordre dans 
tout cela, M. Paques et son équipe ont
analysé plus de 250 documents rela-
tifs à ces outils et méthodes d’évaluation
pour en dégager les caractéristiques
propres à chacun. De ce nombre, 108 ont
été classés dans cinq grandes familles

à l’IRSST
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Choisir parmi 
les outils d’appréciation 
existants

Des risques liés aux

Point de départ
Les outils d’évaluation et d’appréciation
des risques associés aux machines in-
dustrielles sont si nombreux qu’il peut
être difficile de choisir celui qui con-
viendra le mieux à la situation d’une en-
treprise. L’IRSST a voulu faire un premier 
tri dans les options offertes et
poser les bases d’une program-
mation de recherche sur ce sujet.

Responsables 
Joseph-Jean Paques1, de l’IRSST ;
François Gauthier2 et Alejandro
Pérez, de l’Université du Qué-
bec à Trois-Rivières ; Philippe 
Charpentier et Pascal Lamy, de
l’Institut national de recherche
et de sécurité de Nancy, France ;
Roger David, de la Caisse régio-
nale d’assurance maladie de 
l’Île de France.

Résultats
Plus de 250 documents sur des outils
d’évaluation des risques liés aux ma-
chines industrielles ont été analysés 
afin d’en dégager les caractéristiques
propres à chacun.

Utilisateurs
Les gestionnaires et les responsables 
de la santé et de la sécurité du travail 
et les employeurs des entreprises qui
possèdent des machines industrielles.

2

1



aux machines ,  dans le
cadre des activités de son
champ de recherche Sécu-
rité des outils, des ma-
chines et des procédés
industriels. Elle sera suivie
de travaux plus approfon-
dis sur les performances
des outils d’appréciation
des risques, notamment
ceux qui ont trait à l’expé-
rimentation théorique et
pratique des méthodes et

des outils, aux formations en analyse 
de risques offertes et à l’évaluation des
pratiques réelles.

« Lorsque la programmation thé-
matique sera achevée, l’utilisation opti-
misée d’outils d’évaluation des risques
permettra aux petites et aux moyennes
entreprises de définir les risques asso-
ciés aux machines dangereuses afin de
les rendre plus sécuritaires et de mettre
en place des moyens de prévention
mieux adaptés pour éviter des accidents
lourds de conséquences », croit l’ingé-
nieur Joseph-Jean Paques, à la retraite
depuis l’automne dernier. PT

Marjolaine Thibeault

selon que ces outils et méthodes fassent
appel à des matrices, à des graphes, à
des abaques ou à des opérations mathé-
matiques. À l’intérieur de ces grandes
familles, on trouve majoritairement des
guides et des normes, mais aussi des 
revues, scientifiques ou non, des docu-
ments produits par des compagnies
pour leurs propres besoins, des procé-
dures détaillées et des logiciels. Les mé-
thodes et outils répertoriés concernent
différentes phases, soit la conception
d’une machine, son installation, sa mise
en marche, son utilisation, son ajuste-
ment, sa réparation, sa maintenance
préventive et son déblocage. 

Les paramètres utilisés par diffé-
rents outils et méthodes sont particu-
lièrement révélateurs de la diversité de
leur nature. Ainsi, le paramètre « gra-
vité » est présent dans tous ceux qui 
ont été étudiés, selon une gradation qui
varie de deux degrés (4 % des cas) à dix
degrés (2 % des cas), la plus grande 
partie d’entre eux en utilisant quatre 
(43 % des cas). La gravité semble donc
un paramètre incontournable. Le pa-
ramètre « fréquence d’exposition » est 
appliqué de diverses manières, soit de
façon unique (16,7 % des cas), soit dé-
composé en d’autres sous-paramètres
(51,8 %  des cas). Le paramètre « pro-
babilité d’occurrence du dommage ou
d’événement dangereux » est employé
dans 53,6 % des outils et méthodes ; il
est en général exprimé de façon qua-
litative détaillée (53,6 %). Par contre, le

paramètre « possibilité d’évitement »
n’est utilisé que dans 16,7 % des mé-
thodes. Au total, 32 des 108 méthodes
appliquent un paramètre de fréquence
ou de probabilité non spécifiée. Pour
Joseph-Jean Paques, « cette donnée
est préoccupante puisque le fait de ne
pas spécifier précisément la donnée 
de fréquence ou de probabilité qui
permet de définir le risque peut en-

traîner des divergences importantes
d’un cas à un autre. Par exemple, la pro-
babilité d’un dommage est générale-
ment nettement inférieure à celle d’un
événement dangereux, ce dernier n’en-
traînant pas forcément un dommage ».

Selon le chercheur, une meilleure
connaissance théorique des outils, asso-
ciée aux résultats de l’étude des pra-
tiques d’analyse en usage au Québec1

réalisée antérieurement, permettra de
poser des bases pour préciser de quelle
façon les besoins des industries qué-
bécoises pourront être satisfaits. Plus
largement, les aspects qui devraient
faire l’objet de recherches particulières
pourront aussi être déterminés. À long
terme, l’utilisation d’outils d’évaluation
des risques optimisés permettra aux 
petites et aux moyennes entreprises 
de définir les risques associés aux ma-
chines industrielles et de mettre en
place des moyens de prévention mieux
adaptés à chaque situation pour ré-
duire les accidents.

Vers une programmation 

thématique

Cette étude constituait pour l’IRSST
une première étape en vue de l’élabora-
tion d’une programmation thématique
sur l’appréciation des risques associés
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PAQUES, Joseph-
Jean, François 
GAUTHIER,
Alejandro PÉREZ,
Philippe 
CHARPENTIER,
Pascal LAMY, 
Roger DAVID. Bilan
raisonné des outils
d’appréciation des

risques associés aux machines industrielles,
Rapport R-459, 64 pages. 

Téléchargeable gratuitement :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/R-459.pdf

BOURBONNIÈRE, Réal, Joseph-Jean
PAQUES. Amélioration de la sécurité des
machines par l’utilisation des dispositifs
de protection, Fiche technique RF-280,
CSST, 2 pages.

Téléchargeable gratuitement :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/RF-280.pdf

Plan d’action Sécurité des machines, 
DC 9009123.

Téléchargeable gratuitement :
www.csst.qc.ca

1. Un état de la situation par rapport aux pra-
tiques d’analyse de risque en usage (Les pro-
cessus d’appréciation des risques associés 
aux machines industrielles), Rapport syn-
thèse, Saint-Bruno, Forma Change inc., 2004, 
37 pages.

machines?
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sont sur le terrain, avec les patients, et
toujours à la recherche d’innovations...
Ils sont déjà rendus plus loin que la
recherche ». 

Un constat nécessaire

L’étude à laquelle Stéphane Poitras a
travaillé vient en quelque sorte débrous-
sailler le terrain et dégager la voie pour
la recherche à venir. En effet, avant de
pouvoir évaluer adéquatement l’effica-
cité de la physiothérapie dans le traite-
ment des travailleurs souffrant de maux
de dos, il est essentiel de savoir de quoi
se compose ce traitement. 

Là se trouve d’ailleurs l’objet prin-
cipal de l’étude : dresser un portrait 
exact des objectifs de traitement et de
la pratique des physiothérapeutes face 
à des cas de travailleurs souffrant de
maux de dos aigus et subaigus. Autre
aspect important, les chercheurs vou-

laient établir si la pratique en
question tenait compte des résul-
tats issus de la recherche scienti-
fique sur le traitement des maux 
de dos, « les données probantes ».
Fait intéressant, l’étude s’est aussi
penchée sur l’évolution du trai-
tement au cours d’un épisode 
complet de soins (un maximum 
de 45 séances), ainsi que sur les 
variations possibles entre les ap-
proches utilisées pour les patients
présentant ou non une
douleur irradiant sous
le genou.

Ainsi, la pratique respecte-t-elle les
données probantes ? « Il existe en ce
moment peu de littérature scientifique 
à l’appui des interventions pratiquées,
du moins dans la majorité des cas, 
rapporte Stéphane Poitras. Il y a donc
beaucoup de choses que font les phy-
siothérapeutes pour lesquelles il n’y 
a pas de données probantes. Mais 
de façon globale, je dirais que oui, la 
pratique les respecte. Mais encore là, 
c’est relié à la qualité des données en 
question. »

« Par exemple, plusieurs physiothé-
rapeutes font appel aux exercices, pour-
suit le chercheur. C’est d’ailleurs l’une
des interventions les plus fréquentes. 
Et les données probantes indiquent 
qu’il faut effectivement favoriser l’exer-
cice dans la prise en charge des maux
de dos. Cependant, les physiothéra-
peutes nous rapportent quatre types
d’exercice, tandis qu’il y a encore peu 
de littérature sur ce sujet ». C’est là le
genre d’indices intéressants fournis 
par l’étude.

à l’IRSST

Les maux de dos sont fréquents,
douloureux et invalidants. Dans la
grande majorité des cas, leur traite-
ment fait appel à la physiothérapie.
Malgré cette pratique généralisée, on 
en savait jusqu’à maintenant très peu
sur la nature exacte des interventions
des physiothérapeutes, à plus forte rai-
son sur l’efficacité des traitements qu’ils
dispensent. 

Selon Stéphane Poitras, physio-
thérapeute et membre du Groupe de
recherche interdisciplinaire en santé de
l’Université de Montréal, « les cliniciens

Point de départ
Aucune étude québécoise n’avait encore
documenté en détail les interventions
pratiquées par les physiothérapeutes
pour traiter les travailleurs souffrant 
de maux de dos, ni les facteurs qui in-
fluencent leurs choix.

Responsables
Régis Blais1 et Stéphane Poitras2,
du Groupe de recherche interdis-
ciplinaire en santé de l’Univer-
sité de Montréal ; Bonnie Swaine,
de l’Université de Montréal et 
du Centre de recherche interdis-
ciplinaire en réadaptation du 
Montréal métropolitain ; Michel
Rossignol, de l’Université McGill
et de la Direction de la santé pu-
blique de Montréal.

Résultats
L’étude décrit les objectifs des traite-
ments et les interventions des physio-
thérapeutes, sur une période maximale
de 45 séances, auprès de patients souf-
frant de maux de dos aigus ou subaigus.
Les auteurs relèvent trois principaux
profils de pratique et discutent des 
facteurs en jeu.

Utilisateurs
Les chercheurs y verront un outil pour 
orienter leurs études dans le domaine ; 
les cliniciens comprendront mieux les 
interventions de leurs collègues.

2
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Traiter les maux de dos

Plus il y a d’incertitude, 

plus les facteurs influençant 

la prise en charge 

sont nombreux, plus on

observera de variabilité 

dans la pratique clinique 

des physiothérapeutes.
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Regard sur les façons de faire 

des physiothérapeutes 
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Une pratique divisée 

mais cohérente

Les chercheurs ont explo-
ré une multitude de fac-
teurs pouvant influencer 
le choix des interventions
des physiothérapeutes, les-
quelles sont aussi diverses
que les coûts associés, l’in-
fluence des collègues, l’ex-
périence clinique, etc. Ils
ont constaté que peu de
caractéristiques propres
aux  phys io thérapeutes
étaient, en fin de compte,
reliées aux profils de pra-
tique dégagés de l’analyse
statistique. 

Stéphane Poitras pour-
suit : « On voulait aussi 
voir si les physiothéra-
peutes pratiquaient de fa-
çon homogène, alors on
s’est assuré que la clientèle
serait similaire partout.
Mais même dans ce cas, on
a trouvé trois profils de pratique très
distincts. » Ces profils sont en fait issus
de regroupements statistiques effectués
selon les diverses approches thérapeu-
tiques employées ; ainsi, par exemple,
un groupe de praticiens privilégie des
techniques de mobilisation des tissus
mous, un autre, les exercices, et un der-
nier, des techniques visant la méca-
nique de la colonne vertébrale. 

« La variabilité ne nous a pas vrai-
ment surpris sur le plan de la prise 
en charge, car il s’y trouve beaucoup
d’incertitude, confie Stéphane Poitras.
La littérature sur le sujet reconnaît que
plus il y a d’incertitude, plus les facteurs

La recherche, incontournable

Même si les auteurs remettent effecti-
vement en question de nombreux états
de fait, ils ne posent pas pour autant 
de jugement sur la pratique. Ils font
plutôt un constat majeur : il est essen-
tiel de poursuivre la recherche, car 
l’efficacité de la très grande majorité 
des interventions employées par les
physiothérapeutes pour traiter les maux
de dos aigus et subaigus n’a jamais été
étudiée.

« Cela ouvre la boîte noire pour les
recherches futures concernant tout ce
qui touche à la prise en charge, mais
aussi à la variabilité observée dans la
pratique », admet Stéphane Poitras, qui
compte bien se consacrer lui-même à 
ce domaine d’étude, ultérieurement.
Pour l’instant, il travaille à un projet 
de postdoctorat visant à produire un
guide de pratique de la prise en charge
des maux de dos en première ligne. 
Destiné aux médecins, aux physio-
thérapeutes et aux ergothérapeutes, 
ce document sera orienté vers la pré-
vention de l’incapacité prolongée dans
une optique intégrant notamment les
facteurs psychosociaux. PT

Loraine Pichette

Même lorsque la clientèle est similaire, trois 
profils de pratique très distincts ont été 
identifiés. Par exemple, un groupe de praticiens
privilégie des techniques de mobilisation des 
tissus mous, un autre, les exercices, et un dernier,
des techniques visant la mécanique 
de la colonne vertébrale.
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BLAIS, Régis,
Stéphane POITRAS,
Bonnie SWAINE,
Michel ROSSIGNOL.
Pratiques cliniques
des physiothéra-
peutes dans le traite-
ment de travailleurs
souffrant de maux de
dos aigus et subaigus,

Rapport R-438, 74 pages.

Téléchargeable gratuitement :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/R-438.pdf

influençant la prise en charge sont nom-
breux, plus on observera de variabilité
dans la pratique clinique. Ce qui nous 
a surpris, ce sont les concordances im-
portantes dans l’approche théorique 
et dans la séquence logique des inter-
ventions. C’était fortement cohérent à 
l’intérieur même de chaque profil. Par
exemple : chaque fois que quelqu’un
emploie une approche McKenzie, il uti-
lise aussi le froid, tandis que l’emploi 
de chaleur est associé à la mobilisa-
tion des tissus mous. De même, ceux
qui préconisent beaucoup l’exercice se 
servent également d’une approche plus
fonctionnelle. »



Jean-Sébastien Roy

Université Laval

Les exercices 
avec rétroaction 
comme solution au syndrome 
de l’abutement de l’épaule

Boursier plus rapidement et à long terme. « Il
s’agit tout simplement d’expliquer et 
de démontrer aux gens de quelle façon
ils compensent lorsqu’ils exécutent le
mouvement et comment le corriger au
moyen d’exercices effectués devant un
miroir et avec le soutien d’un théra-
peute. Ce sont des exercices simples.
Reste à démontrer scientifiquement
leur efficacité. » 

Démontrer l’hypothèse

Quarante personnes présentant un 
SAE et 20 autres, saines, seront recru-
tées. L’étude comporte deux temps de

mesures, à un jour d’intervalle. Les stratégies de mou-
vement du membre supérieur seront évaluées à l’aide 
de l’activité électromyographique (enregistrement gra-
phique des courants électriques) des muscles de l’épaule
et de la cinématique (analyse des mouvements sans 
considérer les forces qui les provoquent) du membre
supérieur lors de mouvements d’atteinte de cibles. 

À la première visite, les stratégies du mouvement
seront évaluées afin d’être caractérisées pour chacune 
des populations. Par la suite, le groupe ayant un SAE 
effectuera les mêmes mouvements, mais cette fois avec
des rétroactions (visuelle, verbale ou tactile) qui auront
pour but d’améliorer la qualité de leurs gestes. À la 
deuxième visite, le lendemain, les stratégies du groupe
ayant un SAE seront réévaluées avec les mêmes mouve-
ments, mais sans rétroaction. Ultérieurement, les sujets 
devront effectuer une série d’exercices de rééducation 
de l’épaule devant un miroir afin de recréer à domicile
ceux qui leur auront été proposés. La comparaison entre
les personnes avec et sans un SAE devrait permettre de
démontrer que les premières ont des stratégies de mou-
vement perturbées par rapport aux secondes. 

Jean-Sébastien Roy souhaite que l’utilisation de ré-
troactions permette d’améliorer les stratégies du mou-
vement des personnes atteintes d’un SAE. « Si l’on
parvient à démontrer que c’est efficace, il faudra l’éva-
luer à moyen et à long termes. » PT

Benoit Fradette

Physiothérapeute de formation, Jean-Sébastien
Roy se passionne pour le sport et la santé. « J’aime bien
la combinaison des deux, précise-t-il. J’envisageais sé-
rieusement de travailler dans un milieu sportif. Toute-
fois, les choses ont changé. » Après avoir travaillé cinq
ans au Centre hospitalier de l’Université Laval (CHUL),
il choisit de retourner aux études. « Le fait d’avoir tra-
vaillé en clinique externe et d’avoir eu à traiter beau-
coup de problèmes à l’épaule m’ont incité à poursuivre
des études dans ce domaine. » 

De 2002 à 2004, Jean-Sébastien Roy fait une maî-
trise en médecine expérimentale, puis s’inscrit au doc-
torat dans cette discipline. Il poursuit ses études sous 
la direction de la Dre Hélène Moffet, en codirection avec
le Dr Bradford J. McFadyen, de l’Université Laval. Pour
réaliser son projet, il a obtenu des bourses du Fonds 
de recherche en santé du Québec (FRSQ) et de l’IRSST.
Il a de plus reçu un appui financier de l’Ordre profes-
sionnel de la physiothérapie du Québec (OPPQ). 

Améliorer la condition des personnes

Il a été démontré que plusieurs personnes ayant un 
syndrome d’abutement de l’épaule (SAE), une forme de
tendinite, présentaient une perturbation du contrôle 
moteur de l’épaule lors de l’élévation du bras. « C’est un
syndrome qui devient douloureux, principalement lors 
de l’élévation du bras, et qui amène des tendinites chro-
niques pouvant conduire à la dégénérescence du ten-
don et même à sa rupture, explique Jean-Sébastien Roy.
On en voit chez les sportifs, au tennis, au badminton 
ou en natation, et chez les personnes qui doivent tra-
vailler souvent avec les bras en élévation, comme les 
techniciens de laboratoire, les hommes et les femmes de
ménage ou les travailleurs de la construction. »

Afin d’améliorer le contrôle des articulations et de fa-
ciliter la réadaptation, l’exécution de mouvements avec
rétroaction est de plus en plus favorisée. Jean-Sébastien
Roy a décidé de documenter cette approche. L’objectif 
de son projet est donc de rendre les gens fonctionnels

Rechercheà l’IRSST
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Le programme de bourses de l’IRSST

Jean-Sébastien Roy est un des étudiants qui bénéficient du
programme de bourses d’études supérieures de l’IRSST. Celui-ci
s’adresse à des candidats de 2e cycle, de 3e cycle ou de niveau
postdoctoral dont le programme de recherche porte spécifique-
ment sur la prévention des accidents du travail et des maladies
professionnelles ou sur la réadaptation des travailleurs qui en
sont victimes. 

Pour obtenir des informations sur le programme de bourses
de l’IRSST, on peut téléphoner au 514 288-1551, écrire à
bourses@irsst.qc.ca ou visiter le site www.irsst.qc.ca.



La présence d’isocyanates dans
l’air constitue un dossier bien docu-
menté à l’IRSST. On en a mesuré
les émanations, entre autres, pen-
dant l’application de peinture au-
tomobile. Des chercheurs ont aussi
conçu des outils de prévention et 
de diagnostic de l’asthme profes-
sionnel causé par l’exposition à 
ces substances. Toutefois, c’est la
première fois qu’on étudie la géné-
ration d’isocyanates au cours de la
dégradation de la peinture. « Cette
fois-ci, explique André Dufresne,
professeur à l’Université McGill 
et coauteur de l’étude avec Michel
Boutin, on voulait savoir si l’éner-
gie appliquée sur les peintures de
polyuréthanes lors du polissage,
par exemple, pouvait contribuer à
générer des isocyanates. Évidem-

ment, il fallait déterminer la quantité
générée, si elle dépassait les normes, 
s’il y avait un risque pour les travailleurs
déjà sensibilisés et ainsi de suite. »

Du laboratoire 

à l’atelier de peinture

Les chercheurs devaient d’abord véri-
fier en laboratoire si les cassettes — des 

petits contenants servant à l’échantil-
lonnage — mises au point à l’IRSST
conservaient leur efficacité lorsqu’elles
étaient utilisées en milieu de travail. Ils
devaient aussi évaluer l’exposition aux
isocyanates des travailleurs effectuant
des activités de coupe et de meulage sur
des carrosseries d’automobile afin de
cibler les opérations les plus à risque de
les exposer à ces substances et, enfin,
déterminer s’il était possible d’établir 
un indicateur d’exposition basé sur un
nombre restreint d’isocyanates plutôt
que sur tous les isocyanates générés. 

Dans un premier temps, des expé-
riences menées en laboratoire ont 
permis d’identifier les principaux iso-
cyanates générés pendant le craquage
thermique, un procédé de raffinage par
lequel les molécules plus lourdes sont
brisées en parcelles plus petites, sous
pression et par application de chaleur.
Par la suite, grâce à des observations, 
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Point de départ
Pendant leur dégradation thermique, 
les peintures à base de polyuréthane 
peuvent générer des isocyanates. Au-
tant la production de ces substances 
au cours de l’application de
peinture est un sujet bien do-
cumenté, autant on ignorait 
ce qui se produit lorsque cette
peinture est chauffée. 

Responsables 
André  Dufresne 1 et  Michel
Boutin2, de l’Université McGill ;
C laude Ost iguy  et  Jacques
Lesage, de l’ IRSST ; Martine
Charette3, de l’Association sec-
torielle paritaire du secteur 
des services automobiles (Auto
Prévention). 

Résultats
L’élaboration en laboratoire
d’une méthode d’échanti l -
lonnage plus facile que celle
utilisée. Validée en milieu de
travail, cette méthode permet
de démontrer que la quantité d’iso-
cyanates générés pendant la dégrada-
tion thermique de la peinture n’est pas
suffisante pour constituer un risque
pour la santé des travailleurs, à moins
que ceux-ci n’y soient déjà sensibilisés.

Utilisateurs
Principalement, l’Association paritaire
du secteur des services automobiles
(Auto Prévention) et les hygiénistes in-
dustriels, mais aussi les autres inter-
venants du milieu.

emplissent-elles l’air 
d’isocyanates ?

Le polissage ne génère pratique-
ment pas d'isocyanates. En fait,
moins le procédé produit de chaleur,
moins il risque de décomposer le
polyuréthane.

3

2

1
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L’exposition aux isocyanates

peut s’avérer nocive pour la santé. C’est
en fait la cause la plus importante de
l’asthme professionnel. Si l’on sait que
l’application de peinture automobile
génère des isocyanates dans l’air, on 
ignorait ce qui se produit lorsque des
opérations de coupe, de meulage ou de
polissage causent la dégradation ther-
mique de la peinture. Une équipe de
chercheurs de l’IRSST et de l’Université
McGill s’est penchée sur la question, en
collaboration avec Auto Prévention.

Les opérations 
de réparation de carrosseries 



Pour la résistance
Les isocyanates sont de petites molé-
cules fréquemment utilisées dans la
composition de la peinture automobile
afin de former des polymères de
polyuréthanes. Elles contribuent à 
rendre la peinture plus résistante et
plus élastique.

Recherche

seconde a notamment sollicité la col-
laboration d’entreprises et a pris en
charge l’aspect de la sécurité pour les
chercheurs et les travailleurs sur ces
lieux de travail. Parmi les procédés uti-
lisés dans les ateliers de réparation de
carrosseries, les opérations de coupe à
haute vitesse, de meulage et de ponçage
de finition ont été étudiées. « Il y a une
gradation dans ces différents procédés,
explique André Dufresne. Ainsi, le dé-
coupage à haute vitesse crée beaucoup
d’énergie et c’est là que l’on a observé
les concentrations les plus élevées d’iso-
cyanates provenant de la décomposi-
tion des polyuréthanes. Le meulage 
en produisait moins et le polissage n’en
générait pratiquement pas. » En fait,
plus le procédé produit de la chaleur,
plus il risque de décomposer le polyu-
réthane, d’où une présence accrue d’iso-
cyanates. Toutefois, les chercheurs ont

observé un point de rupture. « À un mo-
ment donné, lorsque la peinture était
chauffée directement avec une torche,
toute trace d’isocyanates disparaissait »,
ajoute M. Dufresne. 

Des polyuréthanes 

aux isocyanates

L’étude a démontré qu’il était possible,
autant en laboratoire que sur le terrain,
de décomposer les polyuréthanes en iso-
cyanates. « On a aussi démontré qu’il 
y a une différence entre les différents
procédés utilisés, précise André Dufresne.
Certains, comme le coupage, produisent
des étincelles, chauffent davantage la
peinture et génèrent donc plus d’iso-
cyanates que le polissage, par exemple.
La valeur d’exposition moyenne pondé-
rée (VEMP) recommandée par le Health
and Safety Executive (HSE) d’Angleterre,
soit 20 microgrammes d’isocyanates par
mètre cube d’air, n’a pas été dépassée,
et ce, dans un contexte de simulation 
de 15 minutes. Par contre, il s’est généré
suffisamment d’isocyanates pour affec-
ter des personnes déjà sensibilisées à
ces substances. » Par ailleurs, il n’a pas
été possible de proposer un indicateur
d’exposition en raison notamment de 
la grande variabilité du profil des iso-
cyanates et de la formulation de la 
peinture dégradée. La recommandation
du HSE a été préférée au Règlement sur
la santé et la sécurité du travail parce
que les procédés étudiés mettent en jeu
un grand nombre d’isocyanates qui ne
figurent pas dans le RSST.

à l’IRSST
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C'est lors des
opérations de

découpage que 
les chercheurs 

ont observé les
concentrations 

les plus élevées
d'isocyanates

provenant 
de la décom-
position des 

polyuréthanes.

il a été possible de déterminer com-
ment les isocyanates produits alors se
transformaient au cours de la combus-
tion de la peinture. Enfin, une tech-
nique d’échantillonnage permettant 
de collecter efficacement les huit iso-
cyanates émis le plus abondamment
pendant l’expérience de combustion a
été élaborée.

André Dufresne et Michel Boutin se
sont ensuite rendus en milieu de tra-
vail en compagnie de Lucie René, tech-
nicienne aux laboratoires de l’IRSST, 
et de Martine Charette, conseillère en 
hygiène industrielle à Auto Prévention.
La première s’est chargée de l’échantil-
lonnage des isocyanates, alors que la
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Du barboteur à la cassette !
L’IRSST a mis au point une technique d’échantillonnage des isocyanates. 
Celle-ci vise à remplacer une méthode qui nécessite l’utilisation de barboteurs
et de cassettes, trop encombrante, difficile à manipuler et comportant des
risques de déversement accidentel. Celle-ci se compose essentiellement 
d’une cassette contenant deux filtres de fibre de verre imprégnés de MOPIP 
(1-(2-méthoxyphényl)-pipérazine) comme agent de dérivation. Ce boîtier est
léger, moins fragile et ne contient pas de solvants toxiques ou inflammables.



Auto Prévention a publié un article
sur ces travaux dans son magazine, 
qui est distribué dans tous les établis-
sements du secteur automobile. Cet 
article est également affiché sur le site
Web de l’association. Martine Charette
est satisfaite des résultats de cette re-
cherche : « Nous avons maintenant des
réponses à nos questions, indique-t-elle.
Nous sommes assurés, aujourd’hui, que
le risque pour la santé des travailleurs
est faible, à moins que ceux-ci soient déjà
sensibilisés aux isocyanates. » PT

Benoit Fradette
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Pour en savoir plus

BOUTIN, Michel,
Claude OSTIGUY,
André DUFRESNE,
Martine
CHARETTE,
Jacques LESAGE.
Détermination de 
la concentration
d’isocyanates 
aéroportés pendant 

la dégradation thermique de peinture auto-
mobile dans des ateliers de réparation de
carrosserie, Rapport R-456, 26 pages.

Téléchargeable gratuitement :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/R-456.pdf

BOUTIN, Michel, Jacques LESAGE,
Claude OSTIGUY, Michel J. BERTRAND.
Identification et quantification des 
isocyanates générés lors de la dégradation
thermique d’une peinture automobile 
à base de polyuréthane, Rapport R-418,
55 pages.

Téléchargeable gratuitement :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/R-418.pdf

CHARETTE, Martine, Jacques LESAGE.
« Dégradation thermique des isocyanates
– Y a-t-il un risque à meuler la peinture
automobile ? », Auto Prévention, vol. 20,
no 1, mars 2006, p. 14-15.

Téléchargeable gratuitement :
www.autoprevention.qc.ca/Publique/
pdf/AP_Mars_2006.pdf

OSTIGUY, Claude, Sébastien GAGNÉ,
Jacques LESAGE, Huu Van TRA, Yves
CLOUTIER. Développement d’une 
méthode d’analyse d’isocyanates à très
haute sensibilité, Rapport R-419, 43 pages.

Téléchargeable gratuitement :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/R-419.pdf

Un outil bruyant et vibrant

dans les mains, ils sont penchés sur
une auto ou se tiennent debout les
bras tendus pour atteindre les pièces
d’un véhicule monté sur un pont élé-
vateur. Les différentes tâches que
doivent effectuer les mécaniciens, les
peintres et les carrossiers sont à l’ori-
gine de troubles musculo-squelettiques
(TMS), de surdité et du syndrome des
vibrations main-bras. Deux recherches
ont cours actuellement dans le but de
réduire, voire d’éliminer ces facteurs
de risque d’atteinte à la santé.

Explorer les troubles

musculo-squelettiques

À la demande de l’Association secto-
rielle paritaire des services automo-
bile (Auto Prévention), Denis Giguère,
de l’IRSST, et Denis Marchand, du
Département de kinanthropologie 
de l’Université du Québec à Montréal
(UQAM), documentent les facteurs 
de risques associés aux TMS. Ils exa-
minent de près les gestes répétitifs,
l’utilisation des limites extrêmes des
articulations, la manipulation d’ob-
jets lourds et l’usage d’outils méca-
niques. Une dizaine de tâches jugées
« à risque » par les conseillers d’Auto
Prévention font l’objet d’analyses,
grâce à la collaboration des employés
et des employeurs de la douzaine de
garages qui ont accepté de participer
à cette recherche. 

À la fin des travaux, les résultats
seront bien sûr livrés à Auto Préven-
tion, qui disposera ainsi de diverses 
informations, dont une synthèse des
caractéristiques ergonomiques de l’ou-
tillage utilisé par les mécaniciens, les
peintres et les carrossiers. Ces connais-
sances pourront servir de référence
pour élaborer des moyens de préven-
tion et de formation à l’intention du
personnel des concessionnaires auto-
mobiles, des entreprises de mécanique
et des ateliers de carrosseries.

Décrire le bruit 

et les vibrations

Avec des collègues de l’IRSST et du
Groupe d’acoustique et vibrations 
de l’Université de Sherbrooke, Pierre
Marcotte, de l’Institut, veut caracté-
riser les vibrations et le bruit émis 

par les catégories d’outils portatifs les
plus couramment utilisés, dans des
conditions représentatives de celles
qui existent dans les ateliers de répa-
ration automobile du Québec.

Pour ce faire, l’équipe tente d’éla-
borer des méthodes qui permettront 
de mesurer et de décrire le bruit et les
vibrations que produisent les outils les
plus courants dans le secteur de la mé-
canique automobile et de définir des
moyens de les réduire. Bien qu’il soit
actuellement possible de déterminer
en laboratoire la valeur des émissions
vibratoires et sonores de ces outils,
celles-ci ne représentent pas les niveaux
d’exposition en situation de travail
réelle, puisque les procédés appliqués
ne tiennent pas compte du bruit et 
des vibrations que produit le contact
de l’outil avec la pièce travaillée. 

Cette recherche est réalisée au
moyen d’une liste des outils les plus
utilisés et des tâches jugées les plus
difficiles par les travailleurs, dressée
en collaboration avec l’association
sectorielle Auto Prévention.

Ces deux recherches sont soutenues
par le même comité de suivi, formé
de représentants de la CSST, des mu-
tuelles de prévention Aon et AST, de
la Mutuelle des concessionnaires auto-
mobiles de Montréal, de la Fédération
des travailleurs et des travailleuses 
du Québec (FTQ), TCA, local 4511,
d’Auto Prévention, de la compagnie
Chicago Pneumatic et des membres
des deux équipes scientifiques. PT

Marjolaine Thibeault

Le travail des mécaniciens 
et des carrossiers vu sous  

tous ses angles
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Portrait de l’utilisation des
produits à base d’acrylates
en milieux de travail 
québécois
ROBERGE, Brigitte, Yves

CLOUTIER, Jean-Luc MALO,

Rapport  R-454, 36 pages, 6,42 $. 

Les produits à base d’acrylates
sont utilisés dans plusieurs 
secteurs d’activité économique
à cause de leur propriété adhé-
sive. Leur utilisation peut 
cependant causer une sensibi-
lisation allergique, des rhino-
conjonctivites et de l’asthme
professionnel. Cette activité
constituait une première étape
pour documenter les acrylates
utilisés au Québec, ainsi que les
méthodes d’évaluation dispo-
nibles. Ce portrait sera utile à
l’élaboration de méthodes sécu-
ritaires de diagnostic des mala-
dies respiratoires attribuables
aux acrylates les plus fréquem-
ment reconnus comme agent
causal. Des avenues de recherche
et développement en découle-
ront pour la génération et parti-
culièrement l’analyse en temps
réel des acrylates identifiés.

Toutes ces publications sont
disponibles gratuitement
en version PDF dans notre
site Web. Elles peuvent
aussi être commandées par
la poste. Les prix indiqués
comprennent la taxe et les
frais d’envoi.

Étude exploratoire des
dynamiques de formation 
et d’apprentissage – 
Apprentissage des tâches 
et prévention des troubles
musculo-squelettiques dans
trois entreprises du secteur
avicole
CHATIGNY, Céline, André

BALLEUX, Monique MARTIN,

Jacinthe GRENIER, Rapport 

R-464, 80 pages, 10 $.

Dans le but de prévenir les
troubles musculo-squelettiques
(TMS) chez les travailleurs du
milieu avicole, une équipe de
chercheurs a analysé les condi-
tions dans lesquelles se trans-
met la formation sur l’exercice
de l’emploi dans trois entre-
prises du secteur. Cette étude
leur a permis de mieux com-
prendre la situation propre au
milieu agro-alimentaire et de
déterminer les obstacles et les
facteurs facilitant la mise en
place d’une dynamique favo-
rable à l’apprentissage des
savoir-faire de prudence par les
travailleurs. Leurs conclusions
intéresseront, d’une part, les 
entreprises qui disposent ainsi
de pistes additionnelles pour
soutenir leurs efforts de forma-
tion et, d’autre part, les ergo-
nomes et les formateurs qui
pourront mieux organiser la
prévention des TMS.

Changer l’environnement
psychosocial du travail pour
améliorer la santé mentale
BOURBONNAIS, Renée,

Nathalie GAUTHIER, Rapport 

R-462, 48 pages, gratuit. 

Ce document résulte d’une
recherche épidémiologique au
cours de laquelle les chercheures
ont évalué une intervention par-
ticipative (employeurs, syndicats
et direction) visant à prévenir
des problèmes de santé mentale
liés au travail. Menée auprès du
personnel soignant d’un hôpital,

cette intervention cible des 
contraintes reconnues patho-
gènes de l’environnement psy-
chosocial du travail : demande
psychologique élevée, latitude
décisionnelle et soutien social
faibles, déséquilibres entre les
efforts investis et la reconnais-
sance reçue. Les résultats préli-
minaires permettent d’espérer
une réduction de l’absentéisme
découlant de la diminution des
problèmes de santé mentale,
une baisse du roulement de
personnel ainsi que des coûts
des soins de santé et des in-
demnités versées aux victimes
de lésions professionnelles asso-
ciés à ce type de problèmes,
avec, en parallèle, une hausse
de l’efficacité et de la producti-
vité. Les auteures croient que
l’intervention proposée consti-
tue une importante contribu-
tion à la préservation de la
santé mentale au travail. C’est
pour élargir sa diffusion qu’ils
ont produit cet outil de vulga-
risation qui facilite la compré-
hension de l’intervention et de
sa mise en œuvre ainsi que son
appropriation par d’autres mi-
lieux de travail.

Comparaison de deux indices
d’exposition à la matière
particulaire de diesel
ROBERGE, Brigitte, Michel

GRENIER, Rodrigue GRAVEL,

Thierry PETITJEAN-ROGET,

Rapport R-468, 54 pages, 7 $. 

Au Québec, seul le Règlement
sur la santé et la sécurité dans
les mines (RSSM) inclut présen-
tement une valeur d’exposition
à la fumée de diesel, fondée sur
l’indice de la mesure de la pous-
sière combustible respirable
(PCR). Or, en raison du manque
de spécificité et de sensibilité de
la méthode analytique en usage,
les scientifiques croient que l’uti-
lisation de la mesure du car-
bone élémentaire (CE) pourrait
fournir un indice plus appro-
prié. Afin de pouvoir transposer

la norme d’exposition actuelle
(exprimée en PCR) et utiliser la
mesure du CE, il importe de
connaître la relation entre ces
deux indices et l’applicabilité de
l’évaluation du CE pour diffé-
rents milieux où les travailleurs
peuvent être exposés à la ma-
tière particulaire diesel. Cette
étude a permis de statuer sur la
pertinence d’employer la mesure
du CE comme indice d’exposi-
tion à la poussière particulaire
de diesel, d’établir des méthodes
normalisées d’échantillonnage
et d’analyse du carbone élémen-
taire et de documenter l’envi-
ronnement de travail de deux
secteurs d’activité.

Évaluation d’un système
d’évacuation des gaz
d’échappement lors 
de l’entretien des chariots
élévateurs au propane 
ROBERGE, Brigitte, Luc 

MÉNARD, Alain TURCOTTE,

Yves BEAUDET, Louis LAZURE,

Rapport R-458, 45 pages, 7,42 $.

Selon la CSST, les activités de
réglage des moteurs des cha-
riots élévateurs alimentés au
propane produisent, dans la
zone respiratoire des travailleurs,
des concentrations de monoxyde
de carbone (CO) qui peuvent
dépasser les normes d’exposi-
tion. Dans plusieurs établisse-
ments, les mécaniciens font la
mise au point et l’entretien de
ces véhicules dans des ateliers à
aires ouvertes qui, bien souvent,
ne respectent pas les exigences
de ventilation minimales. Au
cours de premières observa-
tions, les auteurs ont constaté
que l’emploi d’un système de
captage mobile du CO était 
possible et pouvait s’avérer sou-
haitable pour favoriser une plus
grande diversité d’utilisations.
Cette fois-ci, en situation de
travail réelle, ils ont évalué 
l’efficacité d’un boyau de cap-
tage utilisé seul ou couplé à un

Nouvelles

publications

www.irsst.qc.ca
Cliquez recherche
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Développement d’un 
protocole d’évaluation 
électromyographique 
de l’endurance des muscles 
extenseurs du tronc basé sur
une approche fonctionnelle
LARIVIÈRE, Christian, Bertrand

ARSENAULT, Denis GRAVEL,

Denis GAGNON, Phillip

GARDINER, Patrick LOISEL,

Rapport R-477, 85 pages, 

10,60 $.

Les lombalgies chroniques se
caractérisent souvent par une
perte de la force musculaire et
surtout, par la grande fatigabi-
lité des muscles dorsaux. Les
méthodes actuelles d’évaluation
quantitative de cette fatigabilité
exigent l’exécution de tâches
qui ne correspondent pas à des
activités propres au travail, ce
qui empêche d’en déduire l’en-
durance musculaire du patient
dans un contexte professionnel.
Elles requièrent aussi de mesu-
rer la force maximale du dos,
ce qui est problématique chez
les sujets souffrant de maux 
de dos. Ce rapport fait état des 
résultats des premiers dévelop-
pements d’un test qui consiste 
à réaliser des contractions répé-
tées des muscles dorsaux durant
5 à 10 minutes, à une intensité
modérée. Lors de cette étape, 
la validité du protocole a été
établie ainsi que la validité de
critère et de la fidélité de cer-
tains indices d’électromyogra-
phie basés sur l’activité des
muscles dorsaux. Les cher-
cheurs travaillent maintenant
sur la vérification d’autres pro-
priétés métriques du test de 
fatigue fonctionnelle. En bout 
de piste, ils souhaitent pouvoir
suivre l’évolution des travail-
leurs en réadaptation, valider
les modalités d’entraînement
musculaire et déterminer avec
plus de précision les possibilités
de retour au travail.

Évaluation de l’efficacité
d’un tabouret ergonomique
chez des instrumentistes 
à cordes : analyse 
de la stabilité posturale 
et de l’activité des muscles 
posturaux du bassin 
et du tronc
TEASDALE,  Normand, Martin

SIMONEAU, Nathalie LECLERC,

Ursula STUBER, Félix

BERRIGAN, Rapport R-465, 

43 pages, 7 $.

Comme bon nombre de travail-
leurs qui doivent maintenir une
posture assise statique, les musi-
ciens souffrent fréquemment de
troubles musculo-squelettiques.
Une professeure de la faculté de
musique de l’Université Laval a
conçu un tabouret fondé sur le
principe de la posture assise dy-
namique. Ce tabouret possède
en son centre un pivot caout-
chouté qui sert de point d’appui.
La base de sustentation se trou-
vant réduite, l’utilisateur doit
diminuer l’amplitude des mou-
vements du tronc s’il veut con-
server l’équilibre. Les auteurs
ont comparé la stabilité postu-
rale et l’activité de certains
muscles posturaux de violonistes
et d’altistes utilisant un banc
standard et ce nouveau tabou-
ret. Il apparaît que l’emploi du
tabouret atténue l’amplitude et
la fréquence des mouvements
du tronc, contribue à diminuer
l’activité de la majorité des
muscles étudiés et retarde la
manifestation de la fatigue mus-
culaire. Les auteurs suggèrent
l’intégration du tabouret ergo-
nomique aux pratiques régu-
lières des musiciens afin qu’ils
adoptent des postures qui mini-
misent les mouvements exces-
sifs et inadéquats du tronc et
réduisent la probabilité d’appa-
rition de douleurs lombaires.

Contrôle des vibrations
main-bras engendrées 
par l’opération d’outils 
portatifs vibrants : 
considérations de l’interface
humaine et comportement 
biodynamique
MARCOTTE, Pierre, Paul-Émile

BOILEAU, Subhash RAKHEJA,

Yasser ALDIEN, Jérôme BOUTIN,

Rapport R-467, 71 pages, 10 $.

Les vibrations produites par
certains outils portatifs en-
traînent divers troubles des
membres supérieurs, appelés
collectivement « syndrome des
vibrations main-bras ». Cette
étude visait à jeter les bases 
devant servir à l’élaboration de
modèles pouvant être utilisés
pour reproduire efficacement le
comportement dynamique d’un
système « outil – main-bras »
en tenant compte de l’influence
des variations des forces de
préhension et de poussée appli-
quées sur la poignée, de la 
posture des sujets, de la confi-
guration de la poignée ainsi que
de l’amplitude des vibrations.
Cette étude a permis de carac-
tériser l’influence de ces diffé-
rents paramètres sur la réponse
biodynamique du système
main-bras et d’établir des rela-
tions mathématiques entre les
forces de préhension et de
poussée et la force de contact
qui s’exerce à l’interface main-
poignée. Les résultats pourront
être utilisés pour définir des
conditions optimales d’utilisa-
tion des outils portatifs permet-
tant de diminuer l’exposition
aux vibrations main-bras et
pour créer des instruments ana-
lytiques qui serviront de base à
la conception d’outils portatifs
présentant moins de risques de
causer le syndrome des vibra-
tions main-bras.

Marjolaine Thibeault

ventilateur portable raccordé 
au tuyau d’échappement d’un
véhicule. Cette publication
décrit la conception et l’évalua-
tion de ce dispositif.

Reproductibilité de 
la relation fréquence 
cardiaque-consommation
d’oxygène
TRUDEAU, François, Danielle R.

BOUCHARD, Rapport R-466, 

55 pages, 7 $.

En ergonomie, la mesure de la
dépense énergétique constitue
une piste privilégiée pour déter-
miner les exigences physiques
d’une tâche. Mais puisqu’elle 
requiert des appareils coûteux
et encombrants, les ergonomes
utilisent habituellement des 
estimations tirées de tables de
coûts énergétiques, établies en
fonction de relations entre la
fréquence cardiaque (Fc) et la
consommation d’oxygène (VO2).
Or, ces relations ont été déter-
minées en laboratoire, dans des
conditions qui peuvent varier
sensiblement de la réalité des
milieux de travail. De plus, au
fur et à mesure que la journée
de travail progresse, divers
phénomènes naturels, dont la
fatigue, et des facteurs tels que
l’ambiance thermique peuvent
faire augmenter la fréquence
cardiaque et, par conséquent,
modifier la relation Fc-V02. Les
auteurs ont étudié la fidélité de
cette relation selon le moment
de la journée et différentes con-
ditions de travail. Ils estiment
que la relation Fc-VO2  résiste
à une journée de travail, parti-
culièrement lorsque celui-ci 
s’effectue à des fréquences car-
diaques inférieures à 125 batte-
ments par minute. Au-delà de
cette intensité de travail, une
légère erreur d’estimation peut
être introduite.
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Accidents

Pratiques et coordination
entre ingénieurs, prévention-
nistes et ergonomes lors des
projets de conception
(099-445)

Que la prévention passe par l’in-
tégration de la santé, de la sécu-
rité et de l’ergonomie (SSE) dans
les projets de conception des
systèmes de production paraît
évident. Pourtant, de telles pra-
tiques d’intégration sont encore
peu connues et adoptées par 
les milieux de travail. Elles re-
quièrent la collaboration des in-
génieurs, des préventionnistes et
des ergonomes pendant la réali-
sation du projet, de l’étape du
préconcept jusqu’à la construc-
tion et au démarrage. Cette
étude vise à mieux comprendre
comment la SSE est prise en
compte par les gestionnaires et
par les ingénieurs concepteurs
dans le cas de projets confiés à
une firme-conseil. Les connais-
sances qui en résulteront pour-
ront servir à élaborer des pistes
de développement, notamment
en ce qui concerne la formation
continue des ingénieurs travail-
lant à la conception, les contextes
organisationnels et la conduite
de projets favorables à l’inclusion
de la SSE ainsi que la manière
dont les entreprises arriment
stratégiquement leurs actions 
de correction et de conception. 
La valorisation des résultats de
cette activité favorisera l’appro-
priation de façons de faire par
les intervenants en cause pour
mieux intégrer la SSE dans la
conception d’un projet.

Équipe de recherche : Fernande
Lamonde, Jacques Bélanger et
Lyse Langlois, Université Laval ;
Jean-Guy Richard, IRSST

Approche terrain pour
rejoindre et sensibiliser les
jeunes travailleurs à la SST
(099-544)

Les jeunes de 15 à 30 ans cons-
tituent une population à haut
risque d’accidents profession-
nels. Ils travaillent massivement
dans les secteurs du commerce
et de la restauration, et s’y
blessent beaucoup plus fréquem-
ment que les autres groupes de
travailleurs. Il est toutefois diffi-
cile d’entrer en contact avec ces
jeunes puisqu’ils sont générale-
ment à l’emploi dans de très pe-
tites entreprises, peu organisées
et souvent non syndiquées.

La présente activité vise à
circonscrire différentes dimen-
sions d’une approche terrain éla-
borée par Les toiles des jeunes
travailleurs en vue d’aborder 
et de sensibiliser à la santé et 
la sécurité du travail (SST) les 
jeunes travailleurs de moins 
de 30 ans d’une zone commer-
ciale urbaine ainsi que leurs
employeurs. Il s’agit d’une ap-
proche complémentaire aux 
actions que mène actuellement
le réseau de la SST. Elle per-
mettra également de dégager
une typologie de conditions va-
riées de SST rapportées par des
jeunes travailleurs occupant des
emplois dans des commerces et
des restaurants.

Cette activité favorisera le
réseautage des relayeurs en SST
en vue de trouver de nouvelles
façons d’agir en matière de pré-
vention pour joindre les jeunes
travailleurs dans des milieux
traditionnellement peu acces-
sibles aux intervenants de ce 
domaine. 

Équipe de recherche : Élise Ledoux,
Marie Laberge et Chloé Thuilier,
IRSST ; Jean Bernier, chercheur-
consultant ; Amélie Bouchard,
Karine Rondeau et Louis-René
Beaudin, La Vingtaine ; Sophie
Paquin-Collins, Université Laval

Les risques du métier dans le
domaine des arts de la scène :
une étude exploratoire 
(099-545)

Dans son Plan d’action pour
l’amélioration des conditions 
socio-économiques des artistes –
Pour mieux vivre de l’art, pu-
blié en 2004, le ministère de la

Culture et des Communications
s’engageait à créer une table de
concertation pour examiner la
problématique de la santé et de
la sécurité du travail (SST) dans
le milieu des arts de la scène,
améliorer les connaissances à
ce propos et déterminer des
mesures de prévention adéquates.
C’est pourquoi la CSST a fait
appel à l’expertise de l’Institut.
Les chercheuses s’efforceront de
circonscrire les enjeux de SST
dans les domaines de la danse,
de la musique, du cirque, du
chant et du théâtre, en s’ap-
puyant sur les préoccupations
formulées par leurs représen-
tants. Cette étude permettra 
de mieux connaître les risques
d’accidents et de blessures lors
de spectacles ainsi que des
moyens pour les prévenir. En
plus d’alimenter les travaux de
la table de concertation et les
stratégies d’intervention visant
le secteur des arts, ses résultats
permettront d’indiquer des
thèmes de recherche prioritaires
en matière de SST dans le
monde du spectacle.

Équipe de recherche : Élise Ledoux,
Madeleine Bourdouxhe, Esther
Cloutier et Marie Laberge, IRSST

Bruit et vibrations

Développement d’un outil
d’aide à la conception
acoustique d’encoffrements
de machines
(099-565)

L’encoffrement, une méthode
qui consiste à isoler une ma-
chine bruyante à l’aide de parois,
est très répandu dans les mi-
lieux industriels pour réduire 
l’exposition des travailleurs au
bruit lorsque sa réduction à la
source s’avère difficile ou trop
coûteuse. Or, cette technique
présente des défis et des pro-
blèmes vibroacoustiques auxquels
les chercheurs tenteront de
trouver des solutions en créant
un outil d’aide à la conception
acoustique permettant de

réaliser des encoffrements plus
efficaces. En plus de cet outil
informatique, ce travail, mené
en collaboration avec l’INRS,
permettra également de cons-
tituer une banque de données
sur les matériaux servant à ali-
menter le logiciel en question.
Les concepteurs et les utilisa-
teurs disposeront ainsi d’un
outil grâce auquel ils pourront
concevoir des encoffrements
plus efficaces et moins coûteux,
pour ainsi réduire davantage le
niveau sonore généré par des
machines bruyantes.

Équipe de recherche : Hugues
Nélisse, IRSST ; Franck Sgard, École
nationale des travaux publics de
l’État de France ; Noureddine
Atalla, Université de Sherbrooke

Équipements 

de protection

Caractérisation de la
résistance des gants à la
piqûre par des aiguilles –
Mise au point d’une méthode
d’essai
(099-490)

Les blessures aux mains, qui
représentent environ 21% des
lésions indemnisées par la
CSST, touchent plusieurs corps
de métier, dont les cols bleus,
les gardiens de prison et les
policiers, qui courent des risques
élevés d’être piqués par des
aiguilles contaminées. Or, les
méthodes d’essai normalisées
actuelles ne permettent pas 
d’évaluer correctement la résis-
tance des gants de protection à
ces piqûres et ne tiennent pas
compte de l’effet de la présence
d’une main à l’intérieur. Cette
étude vise à mettre au point une
méthode de caractérisation de
la résistance réelle des gants à
la piqûre d’objets très pointus,
comme des aiguilles, pouvant
ultérieurement faire l’objet d’une
norme. Elle déterminera égale-
ment le degré de dextérité et 
de sensibilité que le port de ces

Recherches 

en cours
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équipements de protection offre
aux travailleurs. Les données re-
cueillies permettront aux utilisa-
teurs de choisir les gants résistant
aux piqûres les plus appropriés à
leur tâche, ce qui en favorisera
le port et contribuera ainsi à 
réduire le nombre de lésions aux
mains des travailleurs. Ces résul-
tats seront exportables à d’autres
secteurs d’activité, dont le milieu
hospitalier, et serviront aux fa-
bricants pour améliorer leurs
produits.

Équipe de recherche : Toan 
Vu-Khanh, École de technologie
supérieure ; Jaime Lara et Chantal
Gauvin, IRSST

Troubles musculo-

squelettiques

Conception intégrée d'un
poste de conduite : le cas du
poste d'opérateur de métro
(099-391)

Deux premières études d’une
programmation ont permis de
dresser le portrait des problèmes
de santé des opérateurs du métro,
de décrire leur travail et de carac-
tériser les vibrations globales du
corps auxquelles ils sont exposés.
Elles ont aussi permis d’élaborer
des critères de conception visant
l’amélioration de leur loge et 
de leur siège en tenant compte
des contraintes, dont l’espace 
restreint. Ce troisième et dernier
projet vise à sélectionner et expé-
rimenter un nouveau siège répon-
dant à ces critères. Pour favoriser
un choix optimal, les dimensions
ergonomiques et vibratoires se-
ront considérées simultanément
au cours d’essais en laboratoire
et en situation de travail. Au
terme de cette étude, la Société
de transport de Montréal dispo-
sera d’un prototype de siège ainsi
que d'un bilan des apports et des
limites des modifications propo-
sées relativement à la santé, à la
sécurité et à la réalisation des
tâches des opérateurs. Ce bilan
pourra guider les décideurs quant

à l'éventuelle implantation du
siège proposé. La démarche
élaborée pendant cette activité
pourrait servir à d'autres projets
de conception d'un poste de
conduite. 

Équipe de recherche : Sylvie
Beaugrand, Christian Larue, Pierre
Marcotte, Jérôme Boutin et 
Paul-Émile Boileau, IRSST ; Marie
Bellemare, Université Laval

Évaluation de la 
coordination des muscles
dorso-lombaires 
chez des gens présentant 
une lombalgie : une base 
de données revisitée
(099-601)

Les lombalgies chroniques des
travailleurs occasionnent des
coûts importants pour la société.
Il est donc essentiel de pouvoir
disposer d’outils d’évaluation des
déficiences et des incapacités as-
sociées à la colonne vertébrale.
En ce sens, la coordination mus-
culaire altérée, que l’on observe
souvent chez les lombalgiques
chroniques, pourrait constituer
un marqueur intéressant dans
un programme de réadaptation.
Son retour à la normale pourrait
en effet indiquer que les struc-
tures lésées sont réparées. Une
recherche antérieure (099-054) a
permis de recueillir des signaux
électromyographiques (EMG) de
la musculature dorso-lombaire
alors que des sujets sains et des
lombalgiques chroniques accom-
plissaient une tâche standardi-
sée. Cependant, les résultats des
analyses effectuées à l’époque se
sont avérés trop variables pour
être déterminants. Cette nouvelle
étude exploratoire vise à réexa-
miner la base de données de la
recherche précédente afin d’im-
planter les nouvelles méthodes
d’analyse des signaux EMG et
d’évaluer certaines de leurs qua-
lités métrologiques. Il pourrait
en découler un projet d’étude
plus vaste dont les applications
éventuelles permettraient de
soutenir l’intervention clinique
et ainsi faciliter le retour au tra-
vail plus sécuritaire des travail-
leurs lombalgiques.

Équipe de recherche : Christian
Larivière, IRSST, et Bertrand
Arsenault, Institut de réadapta-
tion de Montréal

Substances chimiques

et agents biologiques

Développement de 
marqueurs et validation
d’outils de diagnostic pour 
le dépistage de l’hypersensi-
bilité induite par le béryllium
et la bérylliose
(099-491)

On sait depuis longtemps que
l’exposition au béryllium (Be) et
à ses poussières peut causer des
maladies pulmonaires, dont la
bérylliose. Or, la validité de la
valeur prédictive du test de la
bérylliose couramment utilisé
pour détecter la sensibilisation
des travailleurs à ce métal ne
fait pas l’unanimité dans la com-
munauté scientifique. En appli-
quant des techniques de pointe,
les chercheurs souhaitent établir
les bases d’une nouvelle méthode
de diagnostic de l’hypersensibi-
lité au Be chez les travailleurs
exposés, produire de nouveaux
outils permettant de diagnosti-
quer cette hypersensibilité et la
bérylliose, puis étudier les rela-
tions entre les doses d’exposition
et l’induction de l’hypersensibi-
lité chez les travailleurs. Cette
activité devrait également per-
mettre de créer une équipe de
recherche experte dans le do-
maine de l’hypersensibilité et
des maladies du travail décou-
lant d’atteintes au système im-
munitaire.

Équipe de recherche : Michel
Fournier, Alain Fournier, Jacques
Bernier, Daniel Cyr et Pauline
Brousseau, INRS-Institut Armand-
Frappier ; Sébastien Sauvé,
Université de Montréal ; Guy Viel,
Centre de recherche sur les
biotechnologies marines

Revue de littérature –
Substances chimiques et effet
sur l’audition
(099-542)

De plus en plus d’études asso-
cient l’exposition à des substances

chimiques et des atteintes à l’au-
dition. Selon certains auteurs,
plus de 200 solvants, asphy-
xiants, métaux et pesticides 
largement répandus en milieu
de travail pourraient avoir un
tel effet. Les chercheurs feront 
une revue de la littérature pour
documenter la relation dose-
effet et les mécanismes d’action
des principales substances sus-
ceptibles d’agir ainsi. Cette re-
cherche permettra de déterminer,
parmi les substances figurant
sur la liste du Règlement sur la
santé et la sécurité du travail,
lesquelles sont susceptibles de
présenter un risque d’atteinte
auditive, en fonction des normes
en vigueur au Québec.

Équipe de recherche : Ginette
Truchon, IRSST ; Adolf Vyskocil et
Tony Leroux, Université de
Montréal

Recension concernant 
les outils de comparaison 
des solvants 
(099-541)

Au Québec, environ 200 000 tra-
vailleurs sont exposés à des sol-
vants toxiques ou inflammables,
ce qui pose des risques pour leur
santé ou leur sécurité. S’il est
parfois possible d’y substituer
des substances moins nocives, 
la comparaison des dangers
entre les produits utilisés et
leurs substituts possibles s’avère
complexe. Divers outils per-
mettent toutefois d’effectuer
cette démarche, mais ils n’ont
jamais été recensés systémati-
quement, une lacune que cette
activité vise à combler. L’inven-
taire critique qui en résultera
permettra de déterminer les
outils de comparaison des dan-
gers des solvants les plus utiles
pour la pratique des hygiénistes
du travail. Il servira ensuite de
base à une recherche ultérieure
consistant à évaluer et à com-
parer ceux qui sont les plus pro-
metteurs, toujours dans un
contexte d’hygiène industrielle. 

Responsable : Michel Gérin,
Université de Montréal

Claire Thivierge
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Que s’est-il passé ?

Le 3 mai 2005, 16 heures. Dans une
usine spécialisée dans l’embouteillage
d’eau de source et l’emballage de pro-
duits alimentaires, un nouveau quart 
de travail débute. Des réglages sont 
faits sur la chaîne d’embouteillage, car
le format des bouteilles d’eau passe 
de 500 ml à 355 ml. Les réglages se pour-
suivent jusqu’à 17 h 45. Un dommage
survient au moteur du convoyeur relié
à une machine d’emballage. La table
d’accumulation à la sortie de l’étique-
teuse se remplit de bouteilles et la chaîne
d’embouteillage stoppe. Un arrêt de 
la production est nécessaire. Quelques 
travailleurs en profitent pour faire une
pause à l’extérieur. À leur retour, la
chaîne d’embouteillage redémarre. Vers
18 h 30, une travailleuse s’apprête à 
remplir d’étiquettes le magasin de l’éti-
queteuse rotative. À la sortie de la bou-
chonneuse, elle aperçoit une bouteille
non conforme (niveau d’eau incorrect,
bouchon absent ou mal vissé, etc.) qui
se dirige vers l’étiqueteuse. Qu’à cela ne
tienne, elle se hisse sur la pointe des
pieds, s’étire le bras droit au-dessus du
guide d’entrée des bouteilles. Comme le
protecteur est relevé, les zones dange-
reuses de la machine sont accessibles.

Les bouteilles se déplacent rapidement,
à une vitesse d’environ 50 centimètres
par seconde. La manche longue de son
chandail, enfilé pour la pause à l’exté-
rieur, se coince entre le guide d’entrée
des bouteilles et l’étoile d’entrée de l’éti-
queteuse. Sa main droite est alors en-
traînée dans une encoche de l’étoile
d’entrée en mouvement. La travailleuse
est ensuite rapidement soulevée et en-
traînée dans l’étiqueteuse en marche.
Son thorax et son cou sont fortement
compressés. Le corps de la travailleuse
heurte des protecteurs munis d’un dis-
positif à interverrouillage qui stoppe la
machine. Des travailleurs se précipitent
sur les lieux de l’accident. Pour dégager
la travailleuse, ils démontent partiel-
lement la déchiqueteuse. Les secours 
arrivent vers 18 h45. La travailleuse de
41 ans mourra quatre jours plus tard.

Qu’aurait-il fallu faire ?

L’employeur doit faire une analyse 
de risque pour déterminer et protéger 
efficacement les zones dangereuses 
des machines dans l’usine. Après ana-
lyse, toute zone dangereuse doit être 
protégée. Les protecteurs doivent être
conçus et adaptés aux opérations à 

effectuer sur la machine, afin qu’ils ne
soient pas retirés ou relevés comme
dans le cas de ce drame. Une fois 
les protecteurs en place, l’employeur
doit s’assurer de leur présence et de 
leur bon fonctionnement au moyen
d’inspection, de supervision et de 
maintenance.

La travailleuse avait été informée à
plusieurs reprises de ne pas retirer une
bouteille non conforme de l’étiqueteuse
en marche. Elle devait la laisser passer
et la retirer à la sortie de l’étiqueteuse.
Toutefois, ces avis sont demeurés sans
suite de la part de l’employeur. Une po-
litique de sécurité claire doit être éla-
borée quant à l’opération et à l’entretien
de la machine. Et des mesures disci-
plinaires doivent être adoptées à la suite
de la répétition de comportements im-
prudents, après un avertissement.

Finalement, le travailleur doit porter
des vêtements ajustés et éviter collier,
bracelet et bague. Cette obligation de-
vrait être inscrite dans les règlements de
l’usine et faire l’objet de supervision. PT

Julie Mélançon

Notre personne-ressource : André Turcot, ingé-
nieur à la Direction de la prévention-inspection
de la CSST.

Les accidents
nous parlent

La manche du chandail
d’une travailleuse 
se coince dans le guide
d’entrée d’une 
étiqueteuse et
l’entraîne à sa suite…
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Dans les griffes 
d’une étiqueteuse 
en marche
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●  Outils de coupe sécuritaires : utilisation 

sécuritaire de couteaux

Cote VC-001752 – Durée 8 minutes

Dans un premier temps, cette vidéocassette présente des
cas de mauvaise utilisation de couteaux. S’ensuivent des
blessures et des biens endommagés. Exemples ? Un tra-
vailleur désactive la fonction de sécurité de son couteau,
c’est-à-dire qu’il maintient la lame ouverte à l’aide de 
ruban adhésif. Une travailleuse utilise un couteau dont 
la lame est émoussée sur une surface de travail instable.
Un autre encore taillade une boîte dans un entrepôt. Dans 
un deuxième temps, on revoit les mises en situation avec,
à la clé, la bonne façon de travailler. L’outil doit être soi-
gneusement choisi, inspecté et entretenu. Et utilisé sur 
une surface de travail stable. La lame doit être réglée à
la bonne profondeur et la fonction de sécurité activée. 
Le travailleur doit être vigilant, adopter une position sûre
et faire des mouvements réguliers et contrôlés.

La vidéocassette est produite par Aurora Pictures.

▲ ■  Séquences prévention : les machines à bois

Cote DV-000089 – Durée 18 minutes

Une table ronde réunissant un opérateur, un médecin du
travail, un formateur, un chef d’atelier, un chef d’entre-
prise et un représentant de la CRAM (organisme français
en santé et sécurité) est d’abord invitée à réagir aux témoi-
gnages d’opérateurs du bois victimes d’accidents du travail
et de maladies professionnelles. Le risque « machines » est
très présent, bien sûr. Mais ceux liés aux poussières de 
bois sont également importants. L’usinage du bois pro-
duit des quantités non négligeables de copeaux, sciures ou
poussières inhalées par les travailleurs exposés. D’autres
risques ? Certainement. Risques d’incendies, nuisances so-
nores, troubles musculo-squelettiques, vapeurs toxiques, chutes
de plain-pied, chutes de hauteur, etc.

Le groupe est ensuite amené à discuter des six situa-
tions à risques les plus fréquentes dans le métier d’opérateur
sur machines à bois. Un accident survient. On en établit
les causes et on propose des solutions. Par exemple, sensi-
biliser les travailleurs aux dangers des machines à bois,
fabriquer un gabarit de fixation, choisir les bons paramètres
d’usinage, utiliser un dispositif d’aspiration performant,
isoler les travaux les plus bruyants, etc. Finalement, une
entreprise de charpentes témoigne. À la suite d’un incen-
die, elle a reconstruit ses ateliers en visant à maximiser la
sécurité et à améliorer la productivité.

Ce film, destiné aux opérateurs du bois, peut être pré-
senté lors d’une séance de formation. Une réalisation de
l’INRS.

● ■  J’ai mal au travail : stress, harcèlement moral

et violences

Cote DV-000018 – Durée 60 minutes

Augmentation des cadences, précarisation des emplois, exi-
gences croissantes de la clientèle, agressions… Autant de
facteurs qui favorisent le développement du stress, du 
harcèlement moral et des violences au travail. Leur pré-
vention représente donc un enjeu majeur en ce qui a trait
à la santé publique et à l’amélioration des conditions de
travail. Voilà, la table est mise. Des témoignages poignants
de personnes ayant vécu des situations de stress, de harcè-
lement ou de violence au travail sont présentés. Suivent les
commentaires de spécialistes, d’abord d’un psychologue ergo-
nome, plus tard d’un psychosociologue. Ce dernier apporte
son point de vue pour analyser la situation et propose
quelques solutions possibles, individuelles et collectives.  

On utilisera ce film dans le cadre de séances de for-
mation ou de sensibilisation. Un guide à l’intention de
l’animateur l’accompagne. Produit par l’INRS. PT

Julie Mélançon

Santé
et sécurité en images

● Information grand public
▲ Information spécialisée
■ Avec document ou guide d’accompagnement

Modalités d’emprunt à l’audiovidéothèque de la CSST

Les documents annoncés peuvent être empruntés gratuite-
ment à l'audiovidéothèque de la CSST. La durée du prêt est
d’un mois. L'emprunteur peut passer prendre les documents
ou les recevoir par courrier. La CSST paie les frais d’expédition,
mais les frais de retour sont à la charge de l’emprunteur. Le
visionnement peut aussi se faire sur place. 

Vous pouvez communiquer avec nous du lundi au vendredi,
de 8 h 30 à 16 h 30.

1199, rue De Bleury, 4e étage, Montréal (Québec) H3B 3J1

Tél. 514 906-3760 ou 1 888 873-3160 • Télec. 514 906-3024

Courriel : audiovideotheque@csst.qc.ca
Site Web : www.centredoc.csst.qc.ca



humiliée, la jeune fille se confie à une
cliente, qui lui apprend l’existence de 
la nouvelle loi.

Avant l’entrée en vigueur des mo-
difications relatives au harcèlement 
psychologique, il y a fort à parier que
Mélanie, de plus en plus traumati-
sée, aurait fini par démissionner. À
moins que Karine n’ait réussi à la faire
congédier.

Dangereux !

C’est un fait, le harcèlement psycho-
logique dans les milieux de travail 
s’est répandu au cours des dernières 
années. Il peut se produire dans n’im-
porte quel milieu de travail. S’exercer
entre un patron et son employé de
manière ascendante ou descendante, 
au sein d’un groupe d’employés ou 
encore par une personne en dehors de
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1. Cet exemple a été emprunté à une capsule
vidéo disponible sur le site Web de la Com-
mission des normes du travail : www.cnt.
gouv.qc.ca.
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Harcèlement psychologique

Depuis juin 2004, les salariés victimes de harcèlement psychologique disposent d’un recours 
légal accessible. En décembre 2002, l’Assemblée nationale adoptait à l’unanimité les dispositions 
modifiant la Loi sur les normes du travail. Elles introduisaient, entre autres, cette nouvelle protection
pour les salariés consacrant le droit à un milieu de travail exempt de harcèlement psychologique.

Ces dispositions créent une obligation à l’employeur, peu importe la taille de son entreprise,
qu’elle soit publique ou privée, de prévenir le harcèlement psychologique au travail et, le cas échéant,
d’y mettre fin lorsqu’une telle conduite est portée à sa connaissance.

Le harcèlement psychologique

existait dans les milieux de travail avant
même d’être nommé. Souvent nié par
l’employeur, ignoré par les collègues, il
était difficile à cerner et la situation 
devenait intolérable pour les victimes.
Depuis l’entrée en vigueur des disposi-
tions, en juin 2004, la donne a changé.

Pour mieux comprendre les mani-
festations subtiles du harcèlement psy-
chologique et ce qui a changé dans les
faits, voici l’histoire de Mélanie, per-
sonnage fictif1. Serveuse dans un res-
taurant, elle s’aperçoit que le patron 
lui préfère une collègue, Karine. Cette
dernière la critique sans cesse, particu-
lièrement sur la qualité de son travail :
« Faut pas t’étonner si tu n’as pas obte-
nu un congé et si moi j’en ai eu un. Tu
te traînes les pieds, tu t’occupes mal 
de tes clients. T’as pas de style ! »

Les remarques désobligeantes de
Karine visent aussi son apparence phy-
sique : « Mélanie, tes cheveux sont vrai-
ment laids. Cette coiffure, ça te vieillit
tellement ! C’est surprenant que t’aies
un chum, toi ! »

Après avoir tenté, en vain, de parler
à Karine pour qu’elle cesse de la har-
celer et de s’en prendre verbalement à
sa personne, Mélanie prend son courage
à deux mains et décide de révéler à son
patron le petit manège de sa collègue.
Sans succès. Pire, Karine, qui entend 
la conversation, décide de faire payer 
à Mélanie sa « dénonciation ». Une fois
sur deux, les commandes de Mélanie 
à la cuisine disparaissent. Découragée,

Trente mois plus tard…

Par  Ariane Gagné



en œuvre des actions concrètes et effi-
caces en matière de prévention, ni pour
élaborer une politique à cet égard. 
C’est pourquoi, précise Mme Dupéré, 
« la CNT a notamment conçu et diffusé
un guide de sensibilisation sur le harcè-
lement psychologique et deux guides 
de prévention. Ces documents pro-
posent une démarche adaptée, dans un
cas au contexte de la petite entreprise,
et dans l’autre, à celui de la grande 
entreprise. Ces guides sont disponibles
dans ses bureaux régionaux. On peut
aussi les télécharger à partir du site 
Internet de la CNT. Une visite de ce site
permet de découvrir d’autres outils
utiles pour prévenir le harcèlement 
psychologique au travail.

Ces guides de prévention contiennent
de précieux renseignements. Ils pré-
cisent les obligations de l’employeur et
on y propose un exemple de démarche
de prévention du harcèlement psycho-
logique. Il est aussi question des princi-
paux facteurs de risque de harcèlement
au travail, des moyens concrets de l’évi-
ter et de le faire cesser. Un exemple 
de déclaration d’engagement de l’em-
ployeur à prévenir et à faire cesser le
harcèlement lorsqu’il survient est sug-
géré, de même qu’un canevas d’élabo-
ration d’une politique d’entreprise.

En vue de l’entrée en vigueur des 
dispositions législatives déjà évoquées,
la CSST a pour sa part répertorié, à 
l’intention des milieux de travail, tous
les outils de prévention disponibles. 

l’entreprise, par exemple, un visiteur, un
fournisseur ou un client.

Poussé à l’extrême, ce comportement
peut entraîner des conséquences dé-
vastatrices. La victime peut en effet en
venir à éprouver de l’anxiété, des senti-
ments dépressifs, des problèmes d’al-
coolisme et même parfois souffrir d’un
choc post-traumatique. L’entreprise
risque également de subir des répercus-
sions : perte d’intérêt et de motivation
du personnel, baisse de productivité,
risque accru d’erreurs, augmentation 
de l’absentéisme, atteinte à la réputa-
tion de l’employeur.

Comment le décrire ?

La définition juridique du harcèlement
psychologique au travail comprend 
quatre grands critères. Ils consistent en
une « conduite vexatoire se manifestant
soit par des comportements, soit par des
paroles, des actes ou des gestes répétés,
hostiles ou non désirés, conduite qui
porte atteinte à la dignité ou à l’intégrité
psychologique ou physique du salarié et
qui entraîne, pour celui-ci, un milieu de
travail néfaste ».

À noter : une seule conduite grave
peut constituer du harcèlement, si elle
porte une telle atteinte et produit un 
effet nocif continu dans le temps pour
le salarié. Pour conclure à du harcè-
lement psychologique, l’intention de 
la personne qui harcèle n’a pas à être 
prise en compte.

Les exemples de manifestations de
harcèlement sont multiples. La per-
sonne qui harcèle peut, par exemple, 
en empêcher une autre de s’exprimer 
en lui coupant toujours la parole, tenter
de l’isoler en évitant de lui parler, la 
discréditer en répandant des rumeurs 
à son sujet ou encore l’humilier en 
cessant de lui attribuer des tâches, en
lui retirant des dossiers.

Le harcèlement peut aussi prendre 
à l’occasion l’allure de menaces, voire
d’agressions verbale ou physique. Par
exemple, la personne qui harcèle hur-
lera des injures à la victime, la bous-
culera, endommagera ses biens.

Miser sur la prévention

Guylaine Bourque, ingénieure, travaille à
la Direction de la prévention-inspection
de la CSST à titre de conseillère. Selon
elle, plusieurs gestionnaires ne se sentent
pas suffisamment outillés pour faire
face au problème. « Je l’ai constaté, ils
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au travail

sont mal à l’aise face à ce phénomène,
pas assez connu et, pour plusieurs, rela-
tivement nouveau. Ils se sentent dému-
nis, impuissants. Ils se demandent
comment réagir dans de telles situa-
tions. »

Carole Dupéré, conseillère spécialiste
en matière de harcèlement psycholo-
gique à la Commission des normes 
du travail (CNT), souligne que peuvent
constituer des situations à risque de
harcèlement les conflits non ou mal
maîtrisés, des lacunes dans l’organisa-
tion du travail, des communications 
déficientes entre l’employeur et le per-
sonnel et entre les membres du per-
sonnel. Une gestion des ressources 
humaines et une organisation du tra-
vail appropriées sont des éléments clés
dans la prévention du harcèlement au
travail. »

À l’approche de l’introduction des
nouvelles dispositions législatives, la
CNT a choisi, comme axe principal de
sa campagne d’information et de sen-
sibilisation, celui de la prévention et 
elle persiste à maintenir son message 
à cette enseigne. La CNT continue d’en-
courager les employeurs à prendre un
engagement clair et véritable auprès 
de leurs travailleurs, en vue de préve-
nir et de faire cesser le harcèlement 
psychologique au travail.

Des outils

Les entreprises ne disposent pas toutes
de ressources spécialisées pour mettre
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elle offre donc au salarié ayant
porté plainte et à l’employeur
les services de ses médiateurs
avant la tenue de l’enquête. Si
la médiation échoue ou si les
parties n’en veulent pas, il y a
enquête. Toutefois, les parties
peuvent demander la média-
tion à n’importe quel moment,
pendant ou après l’enquête.

Si, au terme de l’enquête, la
CNT accepte d’y donner suite
et si aucun règlement n’est 
intervenu entre les parties, la
plainte est alors acheminée à 
la Commission des relations 
de travail (CRT) pour décision
finale et sans appel par un
commissaire.

La CNT peut assister et 
conseiller un salarié pendant 
la médiation. Elle peut aussi le
représenter à l’audience devant
la CRT. Il appartiendra au sa-
larié de démontrer au tribu-
nal qu’il a subi du harcèlement
psychologique au sens de la Loi

sur les normes du travail. Quant à l’em-
ployeur, il devra démontrer qu’il a pris
les moyens raisonnables pour prévenir
le harcèlement psychologique et pour 
le faire cesser.

Le commissaire ou l’arbitre de grief,
selon le cas, rendra toute décision qui
lui paraît juste et raisonnable, compte
tenu de toutes les circonstances.

Réclamation à la CSST

Les personnes croyant que le harcèle-
ment psychologique a conduit à une 
lésion professionnelle au sens de la Loi
sur les accidents du travail et les mala-
dies professionnelles (LATMP) peuvent
également faire une demande d’in-
demnisation à la CSST. Cette dernière
analysera la demande et déterminera si
la situation répond à la définition d’ac-
cident du travail au sens de la loi.

Son Centre de documen-
tation met régulièrement
cette documentation à
jour.

Quanti té  de f irmes 
offrent maintenant une
formation pour soutenir
les milieux de travail. Un
bon nombre de spécia-
listes de gestion des res-
sources humaines,  de
consultants, de psycho-
logues, de travailleurs sociaux, s’effor-
cent aussi d’aider les employeurs à
élaborer des stratégies de prévention 
et d’intervention appropriées.

Les recours

Les salariés syndiqués qui croient subir
un harcèlement psychologique au tra-
vail peuvent exercer un recours par la
procédure de grief, généralement pré-
vue à leur convention collective.

Quant aux salariés non syndiqués 
de même que les cadres et les cadres
supérieurs, ils adressent leur plainte à
la Commission des normes du travail.
Les salariés nommés en vertu de la Loi
sur la fonction publique, qui ne sont 
pas régis par une convention collective,
ainsi que les membres et les dirigeants
d’organismes, déposent leur recours à la
Commission de la fonction publique 
du Québec. Dans tous les cas, le re-
cours doit s’exercer au plus tard dans
les 90 jours de la dernière manifesta-
tion de harcèlement psychologique.

Dans le cadre de leur politique de
prévention du harcèlement psycholo-
gique, plusieurs entreprises ont mis 
en place des procédures de traitement
des plaintes en cette matière. Bien
qu’elles aient un caractère officieux,
elles permettent à une personne qui 
se croit victime de harcèlement de le 
déclarer à son employeur, et il revient 

à ce dernier d’intervenir rapidement
pour régler la situation.

Mme Dupéré insiste : « Il faut retenir
qu’une prise en charge diligente et effi-
cace par l’employeur des situations à
risque de même que celles avérées de
harcèlement psychologique évite que
des situations dégénèrent, créent ou 
aggravent des torts tant pour les per-
sonnes que pour le milieu de travail. »

Plainte à la CNT

Après avoir vérifié si le salarié est 
admissible au recours, la CNT informe
l’employeur du dépôt de la plainte. 
Ensuite, un enquêteur spécialisé en
matière de harcèlement psychologique
l’analyse afin de savoir s’il y a matière à
enquête.

Comme la CNT a toujours privilégié
la recherche d’une solution à un litige,
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• Plaintes reçues entre le 1er avril et
le 31 octobre 2006 : 1 212

• Plaintes irrecevables (les salariés 
ne sont pas couverts par la loi) : 71

• Plaintes pour lesquelles la CNT a
estimé qu’il n’y avait pas matière 
à enquête : 253

• Désistements : 315

• Ententes entre les parties en 
cause : 503

• Plaintes ayant fait l’objet d’une 
enquête, mais non transférées 
à la CRT : 204

• Plaintes ayant fait l’objet d’une 
enquête et transférées à la CRT
pour décision : 139

Quelques chiffres
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À gauche, Marjolaine
Boivin, adjointe 

à la directrice 
de la prévention-

inspection de la
CSST, et Carole

Dupéré, conseillère
spécialiste en

matière de harcèle-
ment psychologique
à la Commission des

normes du travail.



Cette demande d’indemnité s’exerce
en parallèle au grief ou à la plainte à 
la CNT pour harcèlement psycholo-
gique. Les décisions qui en découlent
sont prises distinctement.

Pour la période au cours de laquelle
le salarié est victime d’une lésion pro-
fessionnelle reconnue au sens de la
LATMP, qui résulte du harcèlement psy-
chologique, le commissaire ou l’arbitre
de grief ne peut ordonner le paiement
d’une indemnité relative au salaire
perdu, de dommages et intérêts punitifs
et moraux ou le financement de soutien
psychologique demandés par le salarié.

« L’important est de voir si la situa-
tion vécue au travail a rendu la per-
sonne malade », explique Marjolaine
Boivin, alors adjointe à la Direction 
de l’indemnisation et de la réadapta-
tion. Et de poursuivre : « Ce qu’il y a de
particulier maintenant, avec le nouveau
recours introduit dans la Loi sur les
normes du travail, c’est que le problème
du harcèlement est défini de façon 
précise et que l’employeur doit nom-
mément s’occuper de le prévenir avant
que la situation dégénère et rende la
personne malade », ajoute-t-elle.

Une travailleuse ou un travailleur a
le droit de demander à la CSST d’inter-
venir si elle estime que son environne-
ment de travail représente un danger
pour sa santé. Trente-neuf inspecteurs
répartis dans les 21 directions régio-
nales ont suivi une formation pour
mieux comprendre le phénomène qui
devenait, avec les nou-
velles dispositions, plus
reconnu.

Si la situation re-
présente un risque pour
la santé, l’inspecteur se
penche sur la politique
de l’entreprise. Y en a-
t-il une ? Est-elle com-
plète et bien appliquée ?
Si la réponse est non à
l’une de ces questions, 
il doit s’assurer que le 
milieu de travail corri-
gera la situation. L’ar-
ticle 51 de la Loi sur la
santé et la sécurité du
t rava i l ob l ige  l ’ em-
ployeur à prendre les
mesures nécessaires
pour protéger la santé 
et assurer la sécurité et
l’intégrité physique de
ses travailleurs.

En somme, l’essentiel consiste à ne
jamais banaliser les situations à risque,
et à intervenir rapidement avant qu’elles
ne s’enveniment. Pour ce faire, rien de
mieux que la prévention !

Bilan, trente mois plus tard

L’adoption des dispositions législatives
relatives au harcèlement psychologique
au travail a soulevé certaines craintes,
au départ. On craignait un déferlement
de plaintes. Que tout et n’importe quoi
devienne prétexte à se plaindre.

Plus de deux ans après leur entrée 
en vigueur, la CNT constate qu’elle n’a
pratiquement pas reçu de plaintes fri-
voles. Carole Dupéré indique que s’il
s’est avéré, au terme d’une enquête, 
qu’il ne s’agissait pas de harcèlement
psychologique au sens de la Loi sur 
les normes du travail, il n’en demeure
pas moins que, parmi les situations 
signalées, nombre d’entre elles compor-
taient des facteurs de risque de har-
cèlement. Face à de telles situations, 
un employeur a tout intérêt à inter-
venir avant qu’elles ne dégénèrent et 
conduisent au harcèlement. PT
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Le harcèlement peut s'exercer
entre un employeur et un
employé de manière ascendante
ou descendante, au sein d'un
groupe, ou encore par un tiers.

Marjolaine Boivin précise que l’issue
judiciaire est une solution ultime. « Elle
peut permettre de réparer les dom-
mages, de punir, mais malheureuse-
ment elle peut arriver trop tard pour
protéger les victimes. Toutefois, le fait
qu’une plainte puisse se rendre jusque-
là incitera peut-être les employeurs à
une prise en charge en amont.

Conclusion? « Si l’employeur a l’obli-
gation d’offrir un milieu de travail 
exempt de harcèlement psychologique, 
il n’en demeure pas moins qu’il appar-
tient à chacun de contribuer, par sa
conduite, à ce que son milieu de travail
soit sain », rappelle Carole Dupéré.

EMPLOYEUR

GROUPETIERS

SALARIÉ SALARIÉ



Agir vite !

Le traitement approprié de ce genre de
blessure consiste à faire une radiogra-
phie du membre touché, à administrer
une antibiothérapie immédiate et un
vaccin antitétanique. Mais il faut aussi,
et de façon très rapide, pratiquer une 
intervention chirurgicale qui norma-
lisera la circulation du sang et évitera
toute infection.

M. Turcot précise : « En faisant une
révision de la documentation médi-
cale internationale existante, j’ai cons-
taté que, dans le passé, des travailleurs
ont hélas dû être amputés parce que 
le traitement approprié n’avait pas été 
administré assez rapidement (dans les
30 minutes suivant l’arrivée au service
des urgences). Cela s’expliquait par la
conjonction de plusieurs facteurs. D’une
part, ces blessures, pour graves qu’elles
puissent être, sont tout de même très
rares. Au Québec, on observe quatre 
ou cinq cas par année au maximum.
D’autre part, elles ne sont généralement
ni spectaculaires ni douloureuses dans
les premiers instants après l’accident.
On comprend pourquoi des travailleurs
peu sensibilisés et le personnel de la
santé peu familiarisé avec ce syndrome
en sous-estiment la gravité. »

Il était donc urgent d’agir, 
non pas en raison du nombre de 
cas, mais du fait de leur gravité 
potentielle. Le comité paritaire 
sur l’environnement de la CSST 
s’est donc saisi de la question et 
a créé un sous-comité ad hoc
rassemblant aussi bien
des représentants 
de l’industrie, de
la CSST que du

Projetée à haute pression,

l’eau — ou tout autre liquide, par 
exemple l’huile, les solvants — peut 
constituer un projectile aussi dange-
reux qu’une balle de fusil. Les travail-
leurs affectés au nettoyage industriel 
et au décapage au jet d’eau manipu-
lent des jets de liquide sous très haute 
pression — de 210 kg à 1055 kg au cm2

(3000 lb à 15 000 lb au po2) — à une 
vitesse pouvant atteindre 1 500 km/h. 
Ils ont donc entre les mains un outil 
potentiellement dangereux.

Si par malheur, à l’occasion d’une
mauvaise manipulation ou d’un geste
maladroit, le jet est dirigé contre le
corps d’un travailleur (pied, jambe,
bras, main), du fait de la pression, le 
liquide perfore la peau et pénètre dans
le membre. « Un tel accident provoque
ce que les médecins appellent le syn-
drome de compartiment précoce », 
explique Jules Turcot, conseiller à la 
Direction de la prévention-inspection 
de la CSST. « En pénétrant dans le
membre, le liquide compresse les struc-
tures internes des muscles. Et, bien 
que le sang continue d’affluer vers le
membre, il se trouve confiné, compte
tenu des pressions en jeu, ce qui em-
pêche l’oxygénation. Les conséquences
peuvent être très graves : nécrose des
tissus, voire gangrène, qui nécessite-
ront l’amputation du membre touché si
la blessure n’est pas traitée à temps »,
note encore M. Turcot.

ministère de la Santé et des Services 
sociaux. M. Turcot, qui présidait ce
comité, raconte qu’il a pris connais-
sance d’initiatives déjà engagées par
l’industrie québécoise. L’une visait à
remettre aux travailleurs du secteur une
lettre destinée à mieux les sensibili-
ser au risque du syndrome de compar-
timent précoce. Ce document pouvait
également être présenté au personnel
des soins de santé en cas d’accident. 
« De plus, se rappelle encore le conseil-
ler, dans le cadre de nos recherches,
nous avons appris qu’aux États-Unis,
l’industrie avait muni ses travailleurs
d’une carte d’information destinée au
personnel de santé. » C’est ainsi qu’a
germé l’idée de concevoir une carte 
qui serait remise à tous les travailleurs
du secteur et qui pourrait servir à atti-
rer l’attention des urgentologues en 
cas d’accident.

Trouver le bon format

Les membres du comité concepteur de
la carte avaient deux défis à relever,
celui du fond et celui de la forme du
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Nettoyage au jet d’eau
Des soins à la carte
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Les bienfaits de l’eau sur 
le corps sont largement
connus. Mais on oublie

parfois que l’eau peut
aussi tuer, et pas seule-

ment par noyade. Les
travailleurs affectés au
nettoyage industriel et

au décapage au jet d’eau
doivent être vigilants.

Anatomie d’un danger.

Par   Mikaëlle Monfort



Bricoleurs, prudence !
Les appareils domestiques de net-
toyage à haute pression, qui sus-
citent un engouement certain chez
les bricoleurs, produisent des pres-
sions allant jusqu’à 162 kg au cm2

(2 300 lb au po2). On pourrait par
conséquent redouter une augmen-
tation du syndrome de comparti-
ment précoce qui n’aurait rien à
voir avec le milieu industriel. Mieux
vaut prévenir, même en bricolant !

document. Il fallait que figurent sur la
carte les informations essentielles et
pertinentes, dans une présentation et un
format appropriés. Après avoir entre-
pris et mené à terme les consultations
nécessaires auprès d’urgentologues, de
chirurgiens plasticiens et de médecins
de la CSST, entre autres le Dr Paul 
Asselin, de la Direction des services
médicaux, le comité a sélectionné les
renseignements qui devaient absolu-
ment figurer sur la carte. La Note au
médecin définit ce qu’est le syndrome 
de compartiment précoce. Elle suggère
une consultation rapide en chirurgie
plastique ou en orthopédie et enfin, elle
propose un protocole tant pour les ren-
seignements à obtenir du patient que
pour les soins à lui donner. M. Turcot
précise toutefois que le but ultime 
n’est pas de se substituer au diagnostic
du médecin ou de le contraindre dans
le traitement qu’il juge le 
plus approprié : « L’idée
consiste à attirer l’atten-
tion sur le cas, mais les
médecins urgentologues
conservent évidemment
une complète  lat i tude 
d’action. »

Carte tout confort

Au-delà du fond, il fallait
aussi soigner la forme,
c’est-à-dire trouver le style,
le format et le graphisme
appropriés. C’est à Lyne
Beaulé, conseillère à la 
Direction des communi-
cations de la CSST, que 
revient, notamment, le mérite d’avoir 
coordonné toute la production de la
carte. « C’était la première fois que 
la Commission ciblait directement le 
personnel des urgences. Il fallait par
conséquent que le message soit adapté
pour alerter ces spécialistes rapidement
et efficacement. » Le format de la carte
est similaire à celui d’une carte de crédit
ou d’une carte professionnelle. Ce qui
permet au travailleur de la glisser facile-
ment dans la poche de son vêtement de
travail ou dans son portefeuille, avec sa
carte de la Régie de l’assurance maladie.
Ainsi, en cas de besoin, il l’a toujours
sous la main et il peut la présenter au
service des urgences dès son arrivée, en
même temps que sa carte d’assurance
maladie. Le petit document a été remis
à tous les travailleurs et on a suggéré
qu’il soit glissé dans toutes les trousses

de premiers secours des 
entreprises du secteur. 
« Cependant,  pour que 
la démarche soit efficace,
l’existence de la carte et 
sa finalité devaient égale-
ment être massivement
publicisées auprès des éta-
blissements de services de
santé, dans le cadre d’un
plan stratégique de com-
munication soigneusement
orchestré », ajoute Lyne
Beaulé. La présence au sein
du comité de membres du
ministère de la Santé et
des Services sociaux, no-

tamment celle du Dr Benoît Lachance,
médecin responsable en santé au tra-
vail au Centre de santé et de services 
sociaux de Québec-Sud et généraliste 
au CLSC-CHSLD de Haute-Ville-des-
Rivières à Québec, a favorisé la diffusion
de l’information dans le grand réseau 
de la santé publique. Le Dr Lachance a
du reste signé un article d’information
dans Le Médecin du Québec. D’autres 
articles ont également paru dans L’Ur-
gentiste, le bulletin des membres de 
l’Association des médecins d’urgence 
du Québec et Info Urgence, le magazine
des infirmières et infirmiers d’urgence
du Québec.

Pour Jules Turcot, le réseau des 
professionnels de la santé a très favo-
rablement reçu l’initiative de la CSST. 
En fait, on peut d’ores et déjà affirmer
qu’elle est un franc succès puisque le
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Site Web de la CSST : www.csst.qc.ca
Carte Note au médecin – Blessure péné-
trante par un liquide sous très haute 
pression, DC 100-556.

« Blessure par injection à haute pression,
une urgence à ne pas sous-estimer », 
Dr Benoît Lachance, Le médecin du
Québec, vol. 39, no 11, novembre 2004.

Le travail en espace clos – Nettoyage 
au jet d’eau sous haute pression et par 
pompage à vide, produit par la CSST et 
le comité paritaire sur l’environnement, 
DC 200-16088.
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À gauche, Jules
Turcot, chargé de
projet et conseiller 
à la Direction de 
la prévention-
inspection, et le 
Dr Paul Asselin, 
de la Direction des 
services médicaux, 
tous deux de la CSST.

premier travailleur qui se soit présenté
aux urgences d’un centre hospitalier
muni de la carte d’information a pu être
traité très rapidement et efficacement.
Pour le syndrome de compartiment 
précoce, on peut donc maintenant par-
ler de soins à la carte… PT



Montréal

Metso Papier

Minutie infinitésimale
Quand on veut accomplir un travail
dans les règles de l’art, couper les che-
veux en quatre n’est parfois pas suffi-
sant. Au Centre de service de Metso
Papier, à Montréal, du secteur Bâtiment
et travaux publics, il faut être plus pré-
cis encore. L’entreprise, qui compte près
de 160 travailleurs, répare, réajuste et
réusine de lourdes pièces de machines
à papier.

Il s’agit de leur rendre l’infime épais-
seur de métal qu’elles ont perdue sous
l’usure. Cet alliage de nickel-cobalt est
appliqué par dépôt électrolytique (ou
électrodéposition) au tampon, ce qu’on
appelle couramment un électroplacage
à la brosse.

Ce n’est pas suffisamment clair ? 
Allons-y d’une courte explication. Les
molécules d’alliage sont en suspen-
sion dans une solution. Un travailleur
utilise une brosse, branchée à une borne
positive, pour appliquer cette solution
sur la pièce de métal, qui est elle-même
branchée en négatif. Le passage du
courant électrique décompose la solu-
tion et fixe les molécules métalliques 
sur la pièce.

Toute la difficulté réside, on s’en
doute, dans l’utilisation manuelle de la
brosse. L’imprécision de la manœuvre
entraîne une grande circulation de solu-
tion électrolytique, une forte perte par
évaporation — avec ses conséquences
néfastes pour les poumons des travail-
leurs —, et un dépôt de métal irrégulier. 

Toutefois, là ne s’arrête pas le travail.
Il faut ensuite usiner les pièces à grand
peine pour les amener aux bonnes di-
mensions, au dix-millième près !

Les travailleurs affectés à cette 
tâche devaient se pencher et, tout en
maintenant cette position, exécuter 
des gestes répétitifs avec la brosse pour 
appliquer la solution. Inconfort et ma-
laise assurés…

Eurêka !

C’était du moins le cas avant qu’Alain
Houde passe par là. Mandaté par la 
direction de l’entreprise, ce mécanicien
des causes désespérées s’est d’abord 
intéressé à l’électrodéposition sur les 
arbres porteurs de rouleaux — de lourds
cylindres d’acier massif.

À cette fin, il a mis au point un dis-
positif qui ajuste, contre l’arbre en rota-
tion, une brosse au travers de laquelle

circule la solution électrolytique. Gros
plan. Un moteur électrique imprime à
la brosse en polypropylène un léger
mouvement de va-et-vient, ce qui fa-
vorise un dépôt de métal extrêmement
fin et précis.

Un autre appareil a été mis au point
pour les réparations exécutées sur les
disques de raffineurs. Ce sont d’épaisses
plaques rondes de près d’un mètre de
diamètre.

Sur leur tranche légèrement conique
sont creusés 36 logements, dans les-
quels sont insérés autant de couteaux.
Le dépôt électrolytique ne doit être fait
que dans ces cavités.

Auparavant, les travailleurs devaient
brosser manuellement chaque loge-
ment sur le disque déposé à plat. La 
solution s’écoulait sans contrôle sur 
les surfaces à traiter, dont les parois se
trouvaient presque à la verticale.

40 Prévention au travail Hiver 2007

L’idée qui change tout
Deuxième étape de notre survol des mentions d’excellence (catégories PME, Grandes

entreprises et Organismes publics) décernées par la CSST dans le cadre de la première

finale provinciale des Prix innovation, en octobre 2005. Après un reportage consacré 

à deux PME du Québec (automne 2006), voici venu le temps de rendre hommage 

à une autre entreprise qui a reçu une mention dans la catégorie Grandes entreprises.

Qui cultive la prévention en récolte les lauriers…

Soyez du gala !
La prochaine finale provinciale réunissant tous les lauréats régionaux aura lieu
dans la soirée du lundi 23 avril 2007, au Centre des congrès de Québec. Ces
derniers ont été choisis par des jurys composés de représentants d’employeurs,
de travailleurs, de la CSST et de ses partenaires en santé et sécurité du travail.

Au cours du gala, neuf prix seront remis, trois grands prix et deux mentions
d’excellence par catégorie : PME, Grandes entreprises et Organismes publics.

L’événement se déroulera en présence du ministre du Travail du Québec, 
du président du conseil d’administration et chef de la direction de la CSST, du
président de la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec et du
président du Conseil du patronat du Québec, tous deux membres du conseil
d’administration de la CSST.

Le Prix innovation en santé et sécurité du travail est un concours tenu dans
les différentes régions du Québec. Il permet aux travailleurs et aux employeurs
de faire connaître les initiatives qu’ils prennent — moyens de prévention
novateurs, adaptations d’équipement ou méthodes de travail sécuritaires —
pour éliminer les dangers présents dans leur milieu de travail.

Par   Marc Tison

Prix innovation 2005



Futé, Alain Houde a conçu un sup-
port qui maintient le disque debout 
et le fait pivoter sur son axe central, 
exactement comme le barillet d’un re-
volver. L’angle de 15° donné au support
correspond exactement à la conicité 
de la tranche du disque, de telle sorte
que chaque logement, quand il par-
vient en position inférieure, se trouve
parfaitement horizontal.

La brosse motorisée, ajustée par le
travailleur avec une parfaite précision,
y applique la solution en oscillant. On 
a ainsi éliminé l’écoulement irrégulier
de solution et les gestes répétitifs de
brossage, source potentielle de lésions
musculo-squelettiques.

Tant pour les arbres que pour les dis-
ques, la solution est récupérée dans un
petit bassin placé directement sous la
zone de brossage, d’où elle est renvoyée
au travers de la brosse, « qui contrôle

les déchets rejetés dans la solution », 
explique Alain Houde.

Une fois corrompue, la solution sera
directement pompée vers une cuve de
neutralisation fermée, ce qui limite 
encore les manipulations et les émana-
tions irritantes dans l’environnement 
de travail immédiat et la contamina-
tion de l’environnement due au rejet de
produits contrôlés.

Que des gains

Ce nouveau procédé a réduit les éma-
nations par un facteur de six. « En pre-
nant moins de solution, il y a moins
d’évaporation dans l’air, poursuit le 
mécanicien. Un dispositif de captation
à la source est utilisé lors du procédé.
On a moins de manipulations et de 
rejet de la solution. »

De plus, l’efficacité du nouveau 
système a réduit de 75 % la durée de 

l’électrodéposition sur chaque pièce. Ré-
sultat, les travailleurs sont d’autant moins
exposés aux émanations. « Cette nou-
velle technique rend le travail plus facile,
et ce faisant, plus profitable pour l’en-
treprise », commente le vice-président
et directeur général Rick Leroux.

Coût de la réalisation ? Environ 
65 000 $. Nombre de travailleurs visés
par la réalisation ? Trente-deux. Le 
sentiment de juste fierté ressenti par
Alain Houde est partagé par son em-
ployeur. La solution était… dans la 
solution. PT
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Pour en savoir plus

Les vidéos des réalisations de nos lau-
réats — et des autres finalistes ! — sont
accessibles sur le site Web de la CSST, à
l’adresse www.csst.qc.ca, sous la fenêtre
Prix innovation.
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demanderont ce que vous faites
dans la vie, répondez éboueur,

croque-mort, gardien de prison, huis-
sier, dame pipi ou fonctionnaire… »

Les tenants de tous ces métiers
savent de quoi il retourne. Les réactions
vont du silence gêné au faux sourire
railleur, au coup d’œil méprisant, à 
la remarque ironique, voire cinglante. 
Travailler constamment sous le regard
critique des autres peut-il mener à la 
dépression ? Combien finissent par 
craquer ou par changer de métier ?
Chose certaine, quand on leur donne la
chance de s’exprimer, les mal aimés 
en ont gros sur le cœur. Et la passion
soudaine qui transparaît dans leur
plaidoyer pour expliquer leur quoti-
dien incite à réfléchir. Que ferions-
nous sans eux ?

Une agente de stationnement qué-
bécoise témoigne : « Depuis huit ans
que je fais ce travail, ce que je trouve 
le plus difficile, ce sont les commen-
taires méchants des gens. Leurs in-
sultes sont souvent très vulgaires. » La
jeune femme sait bien que les injures
visent son uniforme, pas sa personne. 
« Chaque fois que je remets un constat,
je me dis que si on n’était pas là, les
gens ne pourraient pas circuler. »

Imaginons… que demain, tous ceux
et celles qui pratiquent un métier in-
grat se mettent en grève, en réaction à
l’incompréhension et aux sarcasmes 
de la collectivité. Beau chaos en pers-
pective… PT

« Au XIX
e

siècle, l’éboueur est un
fermier », nous apprend Françoise 
Piolet, sociologue du travail, profes-
seure à l’Université Paris 1, directrice 
du laboratoire Georges Friedmann 
et auteure du livre La révolution des
métiers1. Le fermier, donc, « récupère 
les gadoues2 des villes pour en faire 
des engrais. La morale hygiéniste de
l’époque propage une image négative 
du métier. Pour la changer, il faut une
rupture symbolique forte. »

C’est au cours des années 1980 que
survient le changement. À ce moment-
là, les ouvriers dont la tâche consiste à
décharger les marchandises d’un wagon
ou d’un camion commencent à s’affi-
cher comme étant des ripeurs. Le mot
est aussi utilisé dans les mines pour 
signifier « le geste du glissement d’un
fardeau sur des supports ».

Comme le fait remarquer Mme Piolet,
« ripeur est un terme technique qui 
suppose un geste professionnel et non
plus un mouvement vulgaire à la portée
de tous. En outre, c’est un mot neutre,
n’appartenant pas au vocabulaire des
déchets : il n’évoque plus la boue, mais
son contenant, la benne. »

Certaines municipalités ont usé de
stratégies pour revaloriser le dur et
périlleux métier d’éboueur. La ville de
Québec l’a fait, il y a quelques années,
dans quelques quartiers, et a obtenu des
résultats probants. Des entreprises le
font aussi. À Metz, en France, une firme
spécialisée dans le tri et le ramassage 
affiche fièrement ses spécialités dans
son site Internet : « Que serait Somergie
sans les femmes et les hommes qui la
composent ? C’est pour cela que nous
avons eu l’idée de vous présenter régu-
lièrement des personnes qui, chaque
jour, vont à votre rencontre pour vous
aider : ambassadeur du tri, gardien de
déchetterie, ripeur, chauffeur de bennes
de collecte… sont autant de maillons 
indispensables de cette grande chaîne
citoyenne. »

Pratiquer un métier ingrat n’est 
pas toujours évident. Et peut parfois 
entraîner un sentiment de tristesse, 
de vague humiliation, de dévalori-
sation. France 5, une radio française, 
et le magazine Web Jobboom.com du
Québec ont fouillé la question.

« Pourquoi personne ne m’aime ? »

Thème on ne peut plus évocateur pour
aborder la question des métiers mal
aimés. « La prochaine fois que vous
vous retrouverez en compagnie de gens
qui ne vous connaissent pas, faites le
test, propose France 5 : quand ils vous

42 Prévention au travail Hiver 2007

Non, rien à voir avec

le rappeur qui agite

furieusement ses

doigts et fait jailir

des mots rebelles en

leur imposant son

rythme. Le ripeur est

en fait un éboueur.

Drôle de nom,

pensez-vous ? 

Retour aux sources…

1. Éditions PUF 2002.
2. Matières fécales et immondices.

Par   Monique Legault Faucher
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Vous avez dit ripeur !?!?



Jour après jour, mois
après mois, le souci de la
prévention des accidents
du travail et des maladies
professionnelles se 
répand au Québec. Dans
cette chronique destinée
à diffuser l’information,
Prévention au travail
vous propose de courts
extraits d’articles et de
reportages, aussi variés
que possible, publiés par
ses partenaires dans 
des revues, magazines 
ou bulletins de liaison.

Urgent !

« Avez-vous un programme de
prévention des incendies? […]
Avez-vous élaboré une procédure
d’évacuation en cas d’urgence?
[…] Advenant un sinistre autre
qu’un incendie tels qu’une explo-
sion, une fuite de gaz ou un 
déversement de matières chi-
miques, sauriez-vous comment
y faire face?

« […] Outre la réponse don-
née à une situation d’urgence,
la planification des mesures
d’urgence prévoit l’aspect du 
redressement que l’on retrouve
dans le plan de contingence ou
le plan de continuité des affaires.
La planification des mesures
d’urgence aborde donc toutes
les étapes d’un sinistre : la pré-
vention, l’intervention en situa-
tion d’urgence et le retour à la
normale. Se doter d’un tel outil,
c’est se donner les moyens de
réagir le plus rapidement et le
plus adéquatement possible à
différents sinistres, de façon à
limiter les conséquences sur les
travailleurs et la production.
[…] Êtes-vous prêts ? Vérifiez
l’état de vos préparatifs ! Pour
ce faire, complétez le question-
naire dynamique offert en ligne
sur le site Web suivant : www.
aspimprimerie.qc.ca sous la
rubrique Prévention@distance/
Options prévention. »

Bulletin Graphiprévention,

publié par l’Association

paritaire de santé et de

sécurité du travail secteur

imprimerie et activités

connexes, vol. 22, n
o

3, 

juin 2006, p. 1.

Tache d’huile…

Vous tentez de raccorder deux
conduits hydrauliques à haute
pression sur une excavatrice.
Vous peinez à effectuer la ma-
nœuvre si bien qu’il en résulte
un déversement d’huile. Saviez-
vous que pour éviter de conta-
miner l’environnement, vous 
devez étendre un absorbant pour
hydrocarbures, récupérer sur-
le-champ la terre contaminée 
et acheminer le tout vers un site
d’enfouissement spécialisé? »

Prévenir aussi, publié par l’ASP

Construction, vol. 21, n
o

2, 

été 2006, p. 6.

La filière hollandaise

« Le programme Ergo coachs
hollandais a débuté il y a 15 ans.
Depuis, 5000 Ergo coachs, prin-
cipalement des femmes, ont été
enregistrées et 1 500 sont actives
aujourd’hui. Elles sont particu-
lièrement présentes dans les
secteurs de soins aux clients. Il
s’agit surtout d’infirmières avec
une moyenne d’âge de 45 ans.
Leur formation et leur contri-
bution varient selon qu’elles
agissent en soins à domicile,
dans les hôpitaux de soins de
courte durée, en psychiatrie, en
soins aux enfants handicapés.
Dans les secteurs spécialisés,
telles l’urgence et la salle d’opé-
ration, leur rôle peut être plus
étendu. On en retrouve aussi en
service alimentaire, en entretien
ménager, en laboratoire, en ser-
vice ambulancier et même en
garderie. »

Objectif Prévention, revue

d’information de l’ASSTSAS,

vol. 29, n
o

3, 2006, p. 1.

Bonjour tapis !

« Pour les plombiers et les élec-
triciens que les tâches n’obligent
pas à s’agenouiller et à se rele-
ver constamment, voici un tapis
qui pourrait leur tenir lieu de
genouillères. Fini, donc, de 
devoir remettre les genouillères
en place chaque fois qu’ils se
lèvent.

« Le tapis fait de mousse
lourde ne s’affaisse pas. Il re-
prend donc sa forme initiale. Il
est ininflammable. Il est imper-
méable aux produits pétroliers
et aux liquides. On peut donc
s’en servir sur une surface hu-
mide, sur de la terre ou de la
boue. Il protège les genoux 
contre la froideur et la dureté
de l’acier, l’humidité et l’aspé-
rité du gravier. Comme il ne
contient pas de silicone, on peut
l’utiliser dans une chambre à
peinture. »

Prévenir aussi, publié par l’ASP

Construction, vol. 21, n
o

1,

printemps 2006, p. 4.

Adopter une norme

« En tant que gestionnaire, 
coordonnateur en santé et sécu-
rité du travail ou dirigeant, vous
jonglez peut-être avec l’idée
d’implanter une norme en SST
dans votre entreprise. À plus
forte raison maintenant que
l’Association canadienne de
normalisation (CSA) a créé une
norme typiquement canadienne.

« À quoi servent les normes
en général et celles en SST 
en particulier ? Certaines enca-
drent les produits. […] D’autres
les systèmes. […] Quant aux
normes en SST, elles proposent
des modèles de gestion efficaces
de la santé et de la sécurité
basés sur l’analyse des risques
présents dans l’entreprise.

« Plusieurs raisons peuvent
motiver une entreprise à im-
planter une norme en SST. Par-
fois il peut s’agir d’une réaction

à la suite d’un événement grave.
[…] Pour d’autres, c’est une
suite logique : après avoir im-
planté les normes en qualité et
en environnement, on est prêt à
passer à une norme en SST.
Implanter une norme en SST
est une belle aventure qui peut
tourner au cauchemar, si les
enjeux sont mal connus des 
intervenants. Pour mettre
toutes les chances de son côté,
il faut quelques ingrédients : y
croire, être réaliste et avoir de
la rigueur. »

Convergence, revue de gestion

de la santé-sécurité publiée

par le Centre patronal de

santé et sécurité du travail du

Québec, vol. 22, n
o

3, août 2006,

p. 6.

Assassin invisible

« Savez-vous que le monoxyde
de carbone est un gaz inodore,
incolore et sans saveur… mais
qui peut vous tuer? Et que les
gaz d’échappement des automo-
biles et des camions contiennent
beaucoup de monoxyde de car-
bone? Des mesures préventives
efficaces permettent heureuse-
ment de contrer les dangers 
des gaz d’échappement. Voici
comment.

« La ventilation locale, pour
contrôler les gaz à la source.
[…] La ventilation générale,
pour purifier l’air de l’atelier.
[…] Bien utiliser le système de
ventilation locale. […] Vérifier
régulièrement l’état du système
de ventilation locale. Avec le
monoxyde de carbone, il n’y a
pas de chance à prendre. »

Auto Prévention, magazine 

en santé et sécurité du travail

dans le secteur des services

automobiles, vol. 20, n
o

3,

septembre 2006, p. 6.

Monique legault Faucher
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La CSST sur le court…
Sur le plan symbolique, l’une des pre-
mières balles lancées aux 500 jeunes
embauchés par le Groupe Compass
Canada division du Québec pour tra-
vailler dans le cadre des Internatio-
naux de tennis de Montréal (Coupe 
Rogers) avait trait à la prévention des
accidents du travail. La Direction ré-
gionale Montréal 3 de la CSST est en
quelque sorte montée au filet en de-
mandant à Lorraine Doré et Jo Anne
Cyr, toutes deux conseillères en pré-
vention jeunesse pour la région de 
Montréal, de rencontrer les jeunes afin
de les sensibiliser à leurs responsabi-
lités en matière de prévention, notam-
ment au coup de chaleur.

Avant le début des compétitions, 
les jeunes se sont réunis par petits
groupes dans les gradins et les tentes du
stade Uniprix du parc Jarry. Les ges-
tionnaires, avec le soutien de Roland Hamel, coordonnateur
santé-sécurité et de sa collègue, Maryse Mercier, coordonna-
trice du service hygiène et salubrité, ont informé les jeunes
sur les risques d’accidents pouvant survenir dans le cadre de
leur travail comme plongeurs, cuisiniers, aide-cuisiniers et

manutentionnaires et sur les moyens de prévention à mettre 
en œuvre. Lorraine et Jo Anne, pour leur part, ont toutes deux
insisté sur l’importance capitale de respecter les règles de 
santé et de sécurité en lien avec leur emploi et de signaler les
dangers ou les incidents qu’ils pourraient observer au quotidien
afin de prévenir d’éventuels accidents. Pourquoi courir après
l’élimination quand on est jeune et plein de projets ? 

On peut dire que la CSST a réussi là un fameux service
et bien renvoyé la balle de la prévention !
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Prévention en agriculture
Comme les hirondelles, elle revient fidèlement, cette traditionnelle 
Semaine de prévention en agriculture. En 2007, elle se déroulera partout 
au Québec, du 7 au 14 mars. Pour marquer l’événement, les fédérations
régionales de l’Union des producteurs agricoles du Québec (UPA) orga-
nisent des ateliers d’information sur les dangers liés aux pièces en mouve-
ment des machines agricoles et sur les mesures de prévention à respecter
et à appliquer.

Plusieurs machines couramment utilisées par les agriculteurs, notam-
ment les tracteurs, les moissonneuses, les presses à foin, les vis à grain,
possèdent des rouages et des engrenages qui peuvent causer des bles-
sures graves : amputation, écrasement, mutilation, coincement, coupure,
etc., parfois même fatales. Ces drames coûtent cher, non seulement sur 
le plan humain, mais aussi financier. De 2000 à 2004, les débours totaux 
des accidents causés par des machines agricoles représentent 6 689 118 $ 
sur un total de 41 692 159 $ pour l’ensemble du secteur agricole québécois.

Dans cette perspective, le thème de la semaine était tout trouvé :
« Les pièces en mouvement des machines agricoles sont dangereuses :
méfiez-vous en ! »

Les ateliers régionaux organisés par l’UPA avec ses partenaires, dont 
la CSST, sont destinés aux producteurs agricoles, bien sûr, mais aussi aux
membres de leurs familles et au personnel qu’ils emploient.

Plusieurs documents produits par la CSST feront partie du matériel de
promotion. En effet, le choix du thème de la Semaine de prévention s’ins-
crit dans le Plan d’action de la CSST sur la sécurité des machines.
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Travailleuses québécoises 
et lésions professionnelles
Quelle est la situation des femmes
sur le marché du travail en ce qui a
trait à la santé et à la sécurité du tra-
vail (sst) ? Une étude sur le profil des
lésions professionnelles chez les tra-
vailleuses québécoises a été menée
dans le contexte des engagements 
de la Commission en ce qui a trait 
au Programme d’action 2000-2003 – 
L’égalité pour toutes les Québécoises,
en conformité avec la mission et les
orientations de l’organisme.

L’analyse des données a permis 
de mieux circonscrire, et par ricochet
de mieux comprendre, les problèmes
propres aux femmes en matière de
sst. Un abrégé du rapport, intitulé 
Les travailleuses québécoises et les lé-
sions professionnelles – Où en sommes-
nous ? a été produit par la Direction de la planification stratégique 
et des relations avec la clientèle de la CSST, en collaboration avec 
la Direction des communications. Le document d’une trentaine de 
pages permet de jeter un regard neuf sur la situation des travailleuses,
dont 85 % se retrouvent dans le secteur tertiaire et, dans une moindre
mesure, dans le secteur secondaire.

Il est bon de se rappeler que toute initiative prise dans le but d’amé-
liorer le sort des travailleuses en matière de sst a des répercussions 
favorables sur celui des travailleurs.

La lectrice ou le lecteur qui s’intéresse à la question peut consulter
l’abrégé du rapport (version juillet 2006) en s’adressant au bureau de 
la CSST de sa région. La version intégrale du rapport est également
disponible. 

L’empire nano
Le succès foudroyant des nanotechnolo-

gies a intrigué une équipe de chercheurs du
Centre international Woodrow Wilson, à
Washington. Elle s’est donc engagée dans
une « tâche titanesque, qui consistait à
établir un inventaire des produits utilisant
les nanotechniques — technologies si 
petites qu’elles sont invisibles à l’œil nu ».
Leur recherche s’est limitée aux produits
disponibles dans le Web et affichant dans
leur publicité l’utilisation de nanotechno-
logies. « Il en ressort que 212 produits de
toutes sortes préconisent l’emploi de l’infi-
niment petit. Coquette surprise, la moitié
de ces produits sont des… cosmétiques ! 

« C’est plus du double des produits re-
censés en 2005. » Comment expliquer cet
engouement ? Réponse des chercheurs : le
marketing. Les nanotechnologies sont à la
mode. C’est vendeur, c’est séduisant. Bref,
on n’a pas fini d’entendre parler de ce 
nouvel empire techno. Heureusement que
déjà, on se préoccupe des problèmes de
santé et de sécurité auxquels sont exposés
les travailleurs de ce secteur en plein essor1.
L’idéal serait d’accélérer la recherche, mais
en ce monde, rien n’est parfait. 
Source : Agence Science-Presse

1. Voir « Les effets des nanotechnologies sur la santé
– L’IRSST s’attaque à ce problème de taille »
Prévention au travail, automne 2006, volume 19, 
no 4, page 17.

Entre rêve et… cauchemar
Imaginez ceci : des chercheurs ont mis au
point un médicament capable d’accroître votre
concentration au travail et… une méthode d’ima-
gerie qui permet d’espionner votre cerveau, histoire
de voir ce que vous prévoyez faire à court terme, si
vous êtes déprimé un peu, beaucoup, etc. Une ques-
tion mérite d’être posée : un employeur pourrait-
il obliger ses travailleurs à prendre le médicament
stimule-boulot et se payer une virée dans leur cer-
veau, au nom du dieu Productivité extrême et de la
déesse Planification judicieuse ? On n’a pas idée
jusqu’où les progrès de la science nous conduiront,
mais on peut tout de même y réfléchir, maintenant,
afin de prévenir d’éventuelles retombées fâcheuses.

Nouvelle intéressante, la Fondation du Roi 
Beaudouin de Belgique a constitué, il y a deux ans, 
un groupe de 126 citoyens et l’a chargé de faire des
recommandations en vue de prévoir une réglemen-
tation sur le mode d’utilisation de tels médicaments 
et de telles « lectures » de nos hémisphères céré-
braux, ultime rempart de notre intimité.

Source : Agence Science-Presse et www.meetingmindseurope.org
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[Prévention au travail] Dans

un contexte de pénurie de main-

d’œuvre appréhendée, les employeurs

peuvent-ils réussir à faire travail-

ler ensemble des hommes et des

femmes dont l’âge, le style de vie

et les valeurs diffèrent ?

[Gaston Pouliot] Les sources
d’inégalités entre les différentes géné-
rations de travailleurs sont nombreuses.
Il n’y a pas que l’âge et les valeurs. Il y
a le type d’emploi, la région, l’ethnie, le
fait d’être syndiqué ou pas, l’organisa-
tion du travail. Les conflits entre sala-
riés de groupes d’âges différents géné-
rés par ces inégalités rendent difficile 
la solidarité nécessaire pour les contrer.
Aussi, les employeurs ont-ils tout inté-
rêt à comprendre ce qui se passe dans
les faits et à en tenir compte.

[PT] Ce qui signifie, plus préci-

sément…

[GP] La réalité amène les travail-
leurs âgés à devoir vivre, entre autres,
des changements technologiques qui
génèrent une perte de reconnaissance. 
Il peut être difficile pour eux de suivre
le rythme. De garder confiance en l’en-
treprise pour laquelle ils travaillent et 
qui change constamment de visage. 
Les jeunes, pour leur part, écopent sou-
vent des conditions de travail les plus
difficiles. Statut précaire pendant de
longues années, confinement aux tâches
et aux horaires plus pénibles. Ils doivent
composer avec ça.

[PT] Les employeurs auraient

donc intérêt à favoriser les jeunes

travailleurs ?

[GP] Oui, mais la réponse à la dis-
crimination à leur endroit ne doit 
pas générer une discrimination néga-
tive à l’égard des plus âgés ! Il faut 
prendre garde à la dévalorisation erro-
née et stéréotypée des plus vieux et, en
parallèle, à une survalorisation des 
plus jeunes. Les périodes de disette 

financière peuvent également accentuer
la tentation d’engager des plus jeunes,
parce qu’ils coûtent moins cher en sa-
laires, avantages sociaux, assurances,
etc. Dans un contexte de pénurie de
main-d’œuvre, les organismes et les 
entreprises doivent faire preuve d’ima-
gination pour attirer les jeunes. Cepen-
dant, il leur faut en même temps
faciliter le maintien en emploi des sa-
lariés de plus de 55 ans afin de pré-
server les compétences stratégiques.
Bref, elles ont tout intérêt à offrir des
conditions de travail convenables pour
les uns et les autres.

[PT] Depuis quelques années,

on entend beaucoup parler de 

la transmission des compétences,

mais peut-être pas encore assez,

dans les circonstances…

[GP] Cette transmission et la né-
cessaire coopération entre générations 
sont souvent sous-estimées et gérées 
en mode urgence. Il s’agit pourtant
d’atouts indéniables pour améliorer 
la qualité de vie au travail et celle de la
production des biens et services. L’en-
jeu est moins l’apprentissage que le
coapprentissage entre des générations
n’ayant pas la même formation ini-
tiale, la même expérience et le même
rapport aux nouvelles technologies. Une
bonne transmission des savoir-faire et
des savoir-être ne s’improvise pas. Elle

s’organise, si on ne veut pas perdre des
compétences. Pour y parvenir, la déter-
mination des acquis constitue une pre-
mière étape incontournable.

[PT] C’est faisable ?

[GP] Évidemment, il y a des obs-
tacles. Le sentiment de dépossession
des savoirs et des compétences peut 
être ressenti avec plus ou moins de
force chez les plus anciens. Les plus 
jeunes, eux, peuvent se réfugier der-
rière une attitude de refus d’écoute de
leurs aînés. Une telle attitude peut
même aller jusqu’au déni de la valeur 
de leur expérience.

[PT] La solution ?

[GP] Pour réussir la transmission
des compétences, une entreprise ou un 
organisme doit s’engager dans une 
démarche globale d’évolution de l’orga-
nisation du travail et de la politique de
gestion des ressources humaines. Pour
les travailleurs, les démarches de trans-
mission du savoir-faire comportent
plusieurs avantages. Des équipes plus
homogènes et plus dynamiques au 
sein de l’entreprise, des stratégies de
travail en équipe mieux articulées et
plus efficaces, des compétences indi-
viduelles accrues, un meilleur climat 
de travail, un plus grand sentiment
d’appartenance, etc.
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Perspectives

La vie en famille comporte son lot 

de difficultés : relations de couple,

relations parents enfants… Les milieux 

de travail n’échappent pas aux heurts de la vie en groupe.

En 2007, trois générations se côtoient, les baby-boomers

(1947-1965), les X (1966-1978) et les Y (1979-1995). Consciente

de cette nouvelle réalité, l’Association paritaire pour la

santé et la sécurité du travail du secteur affaires sociales

(ASSTSAS) a produit un volumineux dossier sur la question.

Et elle a aussi discuté du sujet dans le cadre de son colloque

annuel de 2006. Voici un découpage fait à partir d’articles 

de fond signés par l’un de ses spécialistes, Gaston Pouliot,

qui a relu et approuvé la synthèse de ses propos.

un défi
Trois générations,



[PT] Y a-t-il des stratégies 

gagnantes ?

[GP] Oui. Ces stratégies peuvent
être protectrices face à l’usure profes-
sionnelle. La distribution officieuse des
tâches pour mettre à l’abri des efforts
les plus pénibles les salariés plus âgés
est un bon exemple de stratégie défen-
sive. Trois grands principes peuvent
servir de pierre d’assise à des stratégies
de coopération plus offensives. Il s’agit
d’abord de reconnaître que la transmis-
sion des compétences et du savoir-faire
ne consiste pas à déverser d’une per-
sonne à une autre des connaissances
standardisées. Ensuite, il faut tenir
compte des changements rapides aux-
quels les entreprises font face. Enfin, 
il vaut mieux favoriser la transmission
d’une culture qui encourage une inté-
gration plus facile des nouveaux tra-
vailleurs. Des mesures bien concrètes
peuvent contribuer à faire vivre ces
mêmes principes : dynamiser le tutorat,
formaliser l’expérience pour mieux la
transmettre, arrimer les besoins en com-
pétence aux changements du travail.

[PT] Y a-t-il des exemples 

réussis de compagnonnage ?

[GP] Oui ! Un dossier publié dans
Objectif Prévention1 présente la straté-
gie de compagnonnage du Centre d’hé-
bergement et de soins de longue durée
Ermitage de la MRC d’Arthabaska2. Une
dizaine de préposés aux bénéficiaires

(PAB), qui se sont distingués par leurs
aptitudes à pratiquer leur métier et 
leur intérêt pour la formation, sont de-
venus des moniteurs cliniques. En 1999,
un projet pilote de jumelage des PAB
nouvellement embauchés avec les mo-
niteurs a permis à ces derniers de par-
rainer chacun un nouveau PAB. Chaque
cycle d’apprentissage avait une durée de
quatre jours. Au cours de cette période,
la complexité de la tâche et le nombre
des bénéficiaires croissaient jusqu’à la
prise en charge complète d’un groupe.
L’effet sur les équipes de travail n’a 
pas tardé à se faire sentir. Si bien que
le titre de moniteur clinique est deve-
nu une appellation consacrée dans le
milieu. Les moniteurs sont également
mis à contribution lorsqu’il s’agit de
transmettre de nouvelles orienta-
tions dans l’organisme. On a aussi
constaté une amélioration de l’ordre
de 30 % du taux de présence au 
travail entre 1999 et 2004. Évidem-
ment, il est impossible d’attribuer
ces résultats à la seule présence
d’un projet de transfert de savoir-
faire, d’expérience et de coopéra-
tion intergénérationnelle. Mais il 
est permis de penser que des tra-
vailleurs d’expérience qui retrou-
vent un nouveau sens à leur travail,
conjugué avec une stratégie cohé-
rente d’intégration des nouveaux
travailleurs, peuvent produire des
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effets positifs sur la qualité des équipes
de travail, leur dynamisme, l’améliora-
tion des compétences individuelles, le
sentiment d’appartenance et enfin, sur
la qualité de vie au travail en général.

[PT] D’autres exemples ?

[ GP ] Le dossier présente deux 
autres cas. Celui du Centre jeunesse et
du Centre Le Maillon, de Laval, qui ont
fait de l’intégration des nouveaux une
de leurs priorités. Et également celui
des jeunes et nouveaux travailleurs
d’Hydro-Québec. L’entreprise a élaboré
à leur intention un programme d’ac-
cueil et d’intégration en matière de
santé et de sécurité du travail. Ce qui
permet aux jeunes travailleurs de béné-
ficier de toute l’expérience acquise par
les plus vieux, au cours des années. PT

Monique Legault Faucher

Photographié dans les locaux de
l’ASSTSAS, qui soutient le grand
secteur de la santé et des services
sociaux, Gaston Pouliot rappelle que
« pour réussir la transmission des
compétences entre les générations,
une entreprise ou un organisme
doit s’engager dans une démarche
globale d’évolution de l’organisa-
tion du travail et de la politique de
gestion des ressources humaines ».
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1. Volume 29, no 2, 2006, pages 10 à 21.
2. Résidences Le Chêne et Le Roseau et le Foyer

Étoiles d’or.

L'ensemble des articles du
dossier publié dans la revue

Objectif Prévention est
disponible dans le site Web de
l'ASSTSAS : www.asstsas.qc.ca



Pour recevoir gratuitement le magazine Prévention au travail, il vous suffit d'en faire la demande en écrivant à : Prévention au travail,
Service aux abonnés, C. P. 160, succursale Anjou, Anjou (Québec)  H1K 4G6. Courriel : preventionautravail@indas.ca. 
Ou en téléphonant au numéro suivant : 1 877 221-7046 (sans frais).
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